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President: General McNAUGH70N (Canada).

Present: The representatives of the following
cotmtries: ArgentÎna, Canada, China, Cuba,
Egypl, France, Norway, Ukrainian Soviet SOw
cialist Republic, Union of Soviet Socialist Re
publics, United Kingdom, United States of
America.

1. Prm'i8ionaI agenda (5/Agenda 398)

1. Adoption of the agenda.
2. The Indonesian question.

2. Adoption of the agenda

The agenda wa.; adopted.

3. Request of Burma to sit at the Se
curity CouDcil table during the dis
cussion of the Indone"ian question

The PRESIDENT: Before calling ta the Security
Council table the representatives of those Gov
ernments which have <.Ilready participated in the
discussion on the Indonesian question under
Article 31 of the Charter, l sho111d like to dispose
of the question raised in the letter {rom the
permanent representative of Burma [SI1200J,
addressed ta the President of the Secllrity
Council. This letter is dated 11 Jau!.lary and has
been circulated ta the members of the Security
CounciI. .

As the members of the CouocÎl will observe,
the Government of Burma has requested the
privilege of partieipating in the discussions on
the Indonesian question in the Security Council
unùer Article 31, for the reasons which are fnllv
set out in this letter. .
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TROIS.CENT.QUATRE.VINGT.DIX.
HUITIEME SEANCE

Tenue ,t Lake Success, New-Y()rk,
le mardi 11 janvier 1949, d 15 heM'cs.

Préside-nt: Le général McNAUCiHTON (Canada).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Canada, Chine, Cuba, Egypte,
Franc:e, Norvège, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Roywme-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

1. Ordre du jour provisoire
(S/Agenda 398)

1. Adoption de J'ordre du jour.
2. Question indonésienne.

2. Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jOllr est adopté.

3. Demande de la Birmanie tendant à
ce que le représentant de ce pays
siège il la table du Conseil pendant
la discussion sur la question indo
nésienne

Le PRÉ.SIDENT (tmduit de l'angl.a.is): Avant
d'inviter à prend~e placeàla table du Conseil
les rep résentants des Gouvernements qui ont déjà
participé à la discussion sur la question indoné
sienne en vertu de l'Alticle 31 de la Charte, je
voudrais que le Conseil règle la question sou
levée dans la lettre' adressée ;1ll Présider~t du
Conseil de sécurité par le représentant perma
nent de la Birmanie [SI1200). Cette lettre est
datée du 11 janvier et a été distribuée aux mem·
bres du Conseil.'

Ainsi que les membres du Conseil peuvent le
:emarquer, le Gouvernement de la Birmanie a
sollicité, en vel"Ül de l'Article 31, le privilège de
participer, pour les raisons exposées dans cette
lettre, aux débats que le Conseil de sécurité
consacre à la question indonésienne.



l believe the members of the Security Council
would wish to accede to this request, in view of
the rcasonable gïounds which have been stated
and which aïe supPOlied in the application.
Tl1erefore, ltnless l hear any objectioo, l take
it :hat tlte Coundl agrees that the representative
of Burma should -he invited to take his seat at
the Council table.

Ther{f being no discus~-ion,it was sa dedded.

4" Continuation of the diseussiQn on the
Indonesinn question

At tlle invitation of t}w Pr'Jsideni, Mr. Haod,
representative of Australia; Mr. Nisot, reprc
sentati?Je of Bclgium; Mr. So Nyun, representa~

tive of Aurma; Sir 13cnegal Rama Rau, repre
sentative of India; Mr. van Roijen, t'l1presentative
oi the Netherlands; Mr. Inglés, represenlative of
the Philippims; and .Mr. Palar, rept'I!sr:nlatt.ve of
tl:e R{!P1~btic of Indonesia, took their Places at
the S'eOl.rity Council table.

The PRESlDENT: When we adjourned our dis
cussion of the Indo1\csian question last Friday
[397th meeting}, l suggested that the members
of the Council would wish to have sorne time
to wnsider the importar.t statements made at that
meeting, particularly those made by the repiesen
tative of the Netherlands and the representative
of Indonesia, and also to study the reports which
had jtlst been received from our Committee of
Good Offices and :he Consular Commission which
are contained in documents Si1l89 and 8/1190.
Sinee then, three more messages have been re
ceived from the Corr.mittee of Good Offices.
These have been drcul<lted as documents Sj1l93.
5/1194 and 5/1199. '[he last document rea.ched
Lake Success only this morning and was issued
ta members of the Securi~y CauDeil for the
nrst time at this rnàting. Members will note that
in document S/1193 ~hey may find a further
:eport from the Commlttee of Good Offices
dated 8 Jantlary, stating that arrangements have
been madè for the despatch (If military observers
to the various areas in Java and in Sumatra,
beginning en the morning of January.

Kecping in minci this information and the
further information given in 5/1l99, we s~lall

now contin ne our discussion.
In accordnllce with our ltsua! ctlstom, tnt"re

will he simultaneous interpretation for those
nations invited to partîcipa:e under Article 31
and the usual consec:utive interpretation for mem
bers of the Security Council.

Mr. ]ESSU}' (United States of America) : My
delegation has taken mto account, as 6e Presi
dent suggested, the statements wruch were made
~efore the S{"Cllrity C::olmcil at our last meeting.
My Govemment still tan find no adequate justifi
cation for the military action taken by the Nether
:ands ,in Indonesia.

In many important respects the reasons justi
[ying tl1eir action Pl,t forth by the Netherlands
reprcscntative at the 389th meeting of the Se
curity Council on 22 December in Paris, and
again here last Friday, are not supported by the
reports of the CcmmÎttee of Cood Offices.
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.le pense que les membres ::lu Conseil voudront
bien accéder à cette demilnde, ell raison de la
valeur des motifs sur lesquels elle s'appuie. C'est
pourquoi, s'il n'y a pas rl'o~je{'tion, je considé
rerai que le Conseil accepte d'inviter le reprê
sentan: de la Binnanie à pre;).dre place à sa table.

. En l'absence de toute ob;'ection, il et! est ainsi
décidé.

4. Suite de la discussion sur la question
indoJ1,Asienne

Sur l'invitation dH Président, M. H o'Jcl, repré
J'enta-r.t de l'Australie; M. Nisct, représentant
de la Belgique; M. Sa Ny'Un, représentant de' fa·
BirmCNnie; Sir Benegal Rama Rau, représentallt
de l'indE:; M. vm, Roijen, représeatant des Pays
Bas; M. hg/és, représmta1:t des Philippines, et
M. PaIar, reprhmtalll de la. République d'ltuJo
'lésie, pt'em~ent place à la table du Conseil.

Le PRÉSlOENT (traduit de l'anglais) : En ajour
nant la discussion de la question indonésienne
vendredi dernier {397ème séance}, j'ai estimé
que les membres du Conseil vOltdraient sans doute
disposer d'uu certain temp~ pour examiner les
importantes dédaratîons eritendues à cette séance,
en particulier e:elles des représentants des Pays
Bas et de_ la République d'Indonésie. et aussi
pour étudier les rapports des documents 5/1189
et 5/1190 qui yjt:nlH~nl de nous être communi
qués par notre Commission de bons offices et
par la Commission consula;re. Depuis lors, nous
avons reçu trois nouvelles :::ommunications de la
Commission de bons offices, les documents
5/1193, S/l194 et 5/1199. L<;; dern:<;;r de ces
documents n'est parvenu à Lake Stccess que
ce matin et n'a pu être distribué aux membres
du Conseil de sécurité qu'au cours de la présente
séance. Les menbres remarqueront que le docu
ment 5/1193 contieul un Ilou"eau rapport de la
Com:nissicn de jans offices en date du 8 janvier,
où il est dit que des dispcsitions ont été pri~es

pour l'envoi d'observateurs militaire: dans les
diffé~ents sectellts de Java et de Sumatra à partir
du 9 janvier au matin.

Compte tenu de ces renseignements et des
autres indications fournies dans le document
5/1199, nous allons poursuivre la discussion.

Suivant la pratique habituelle, nous applique
rons pour les déclarations des représentants des
Etat, invités a participer à la disc.ussion en vertu
de l'Article 31, le système de l'interprétation
simultanée et pOLIr celles des membres du Conseil,
Je .<;ystème de l'interprétation cO::lsécutive.

M, JESSUP (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais); Comme l'a suggéré le Président,
ma èélégation a pris note des déclarations faites
deva.'1t le Conseil de s€curité au cours. de notre
dern:ère séance. Mon bo'.1veroement considère
toujours que l'action militaire entreprise par les
Pays-Bas en Indonésie n'est pas justifiée.

A bien des égards et S~lr des poi:1ts impor
tants, !~.<; raiso,s invoquées à cet effet par le
représental'lt des Pays~Ba; lors de la 389ème
séance du Conseil de sécurité, tenue le 22 décem
bre, à P"ris, et, ici encc,re, vendredi dernier,
ne sont pas corroborées par les rapports de la
Commission de bons offices.



,,
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ln our view, the Netherlands mîlitary action
is in conRia with the RUlVille Agreement (5/649,
Appe'ldi.~ Xl] and with the Security Coundl
resolution of 1 August [5/459] and l November
1947 [5/597]. As the delegation of the United
States has frequently made clear, it is our opinion
that these two Security Council resolutions were
adopted under the provisions of Article 40,
Chapter VII of the Charter, and that therefore,
in accordance with Article 25 of the Charter,
the NetherJands Government was and is under
obligation to eomply with their provisions.

On the initiative of the United States [5/1128],
the Security Council was called into session in
Paris to eonsider the emergency created by the
military action of the Netherlands authorities.

The United States, joining, wÎth Colombia and
Syria, introduced a resolution [5/1142] which
calJed upon both parties to cease hostilities
forthwith and immediately to withdraw their
armed forces ta their respective sides of the de~

militarized zones under the Renville Agreement
of 17 January 1948.

Unfortunately, the paragraph calling for the
withdrawal of forces was not adopted by the
Security CoundI. The Security Council, on 24
December [392nd meeting], did pass the resolu
tion [5/1150] calling upon the parties to cease
hostilities forthwith and to re1ease the politieal
prisoners who had been arrested since 18 De
cember. Later, on 28 December [394th meeting],
the Seeurity Couneil passed the additional reso
lution [5/1162] calling on the Netherlands
authorities to release the politieal prisoners within
twenty-four hours.

The Netherlands representative has a~snred

the Security Council that his Government has
complied with the cease~fire demand and with
the release of prisoners ordered by the Security
Council. Neither my Government nor the Com
mittee of Cood Offices considers that the Nether
lands has done so. In that connexion, 1 shol1ld
like to read from the report of the Committee of
Cood Offices [5/1189] which has been distributed
to us. In the conclusions of the report the Com
mittee says:

"12. The Committee is not in a position to
report that there has been satisfactory compliance
with sub-paragraph (a) of the resolution of 24
December, which callcd on the parties to cease
hostilities.

"(A) The te1egram dîspatched to territorial
commanders in Java by the Chief of Staff of
the Royal Netherlands Indonesian Army at 1700,
29 December 1948 is, according to its tenns, for
information and cannot he construed as an oIdel'
to 'cease hostîlities forthwith'. The dissemina
tion of the order of the Commander-in-Chief to
territorial commanders in Java which Cùnfirmed
the fac:t that hostilities in Java had ended at
2400 of 31 December was begun at 1845, Batavia
time, 2 January. In Stlmatra where a 'special
emergency situation' existed, the par~l1el order
disseminated late on 4 Janllary had an effectÎl'e
time of 1200,5 JLlnuary 1949.

"(B) It is noted that these orders were issued
at a time when the 'oper.ational phase' of mili~
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, A notre avis; l'action militaire entreprise par.
les Pays-Bas est contraire à l'Accord du Ren
ville [5/649, annexe Xl] et aux résolutions
du Conseil de sél:urité en date du 1er août 1947
[5/459] et du 1er novembre 1947 [5/597].
Comme la délégation des Etats·Unis l'a souvent
souligné, nous estimons que ces deux résolutions
du Conseil de sécurité ont été adoptées en vertu
de l'Article 40, Chapitre VII, de la Charte; donc;
aux termes de l'Article 25 de la Charte, le Gou~

vernement des Pays-Bas était et reste tenu de se
conformer aux dispositions de ces résolutions.

Sur l'initiative des Etats-Unis [S/1128], le
Conseil de sécurité a été convoqué il Paris pour
examiner la situation critique résultant de l'action
militaire entreprise par les autorités néerlan
daises.

Conjointement avec la Colombie et la Syrie,
les Etats-Unis ont présenté un projet de résolution
[5/1142] invitant les deux parties a cesser les
hostilités sur-le-champ et à retirer immédiate
ment leurs forces armées en deça des limites
respectives des zones démilitarisées imposées par
l:Accord du Renville en date du 17 janvier 1948.

Malheureusement, le paragraphe tendant ail
retrait des forces armées n'a pas été adopté par
le Conseil de sécurité. Le 24 décembre [392~me
séance]. le Conseil a adopté la résolution
[5/1150] invitant les parties à cesser les hosti
lités sur le champ et à libérer les prisonniers
politiques arrêtés depuis le 18 décembre. Plus
tard, le 28 décembre [394ème séance], le Conseil
de sécurité a adopté une résolution additionnelle
[5/1162] invitant les autorités néerlandaises à.
libérer les prisonniers politiques dans les vingt
quatre heures.

Le représentant des Pays-Bas nous a assuré
que son Gouvernement s'est conformé à l'ordre
donné par le Conseil de sécurité de eesser le feu
et de libérer les prisonniers. Mon GOllvernement
et la Commission de bons offices estiment que les
Pays-Bas n'en ont rien fait. Je voudrais, à ce
propos, citer un passage du rapport [S/1189],
de la Commission de bons offices, qui nous a éte
distribué. Je lis, dans les eonc1usîons dudit rap
port:

"12. La Commission n'est pas en mesure de
déclarer, dans le présent rapport, qu'une suite
satisfaisante a été donnée aux dispositions de
l'alinéa a) de la résolution du 24 décembre, qui
invitait les parties à cesser les hostilités.

HA) Le télégramme adressé le 29 décemb~e
1948 à 17 heures, aux commandants de tertl
toire~ à Java par le chef d'état-major de l'armée
royale des Pays·Bas en Indonésie, a été envoyé
pour information, d'après la manière dont il est
rédigé et ne peut être interprété comme un
'ordre' de "cesser les hostilités sur-le-champ".
L'ordre du commandant en chef aux comman
dants de territoires à Java, ordre qui confirmait
le fait que les hostilités à Java avaient pris fin
le 31 décembre, à minuit, a commencé à être
transmis le 2 janvier à 18 h. 45, hellre de Bat~
via. A Sumatra, où existait une "situation partI
culièrement critique", un ordre similaire, transmis
tard dans la journée du 4 janvier, fixait la date
et l'heure d.'exécution au 5 janvier 1949, à
12 heures.

"8) Il est à noter que ces ordres ont été don
nés au moment où la "phase pratique" des acti·



tary activities presumably had been c.o~pleted.
The orclers noted respectively tll2.t hostlhttes had
terminated on 31 Decembe~ 1948 in Java and Qn
5 January 1949 in Sumatra" but c~argcd the
troops to 'carry out action agamst roymg groupS,
bands or individuals, who attempt to c~use !.lnre~t

or, as was stated by our representatlVe to the
Security Council',-this is in terms of the Nether
lands statement-'to act against disturbLTIg- ele~
menfS, who either individually or collectively en
danger public seCltrity or interfere with or prevent
the supply of food and other essential commod~
ties ta the neecly populiltion', The orders permlt
the continuation of the very type of military
action that would he required against the guerrilla
resistance like1y to he offered by regular or ir
regltlar Republican forces.

"(C) As a result of the immobilization of its
military observers, the Committee h<.ls no first
hand information as ta the effeet of the orders
discussed above."

l might interpolate that the lack of information
of the Committee was due to the faet that the
military observers were not al10wed at that
time to mave out into the field for purposes of
observation. The report continues:

"(D) The Committee is of the opi~iOl.\ that
these orders issued more than a week after the
adoption of the reso1ution of 24 December, and
expressed as they were, cannat be 100ked npon
as satisfactory comp1ianc:e with sub-paragraph
(a) of the reso1ution.

"(E) There is no channel available ta ilie
Commlttee for disseminatiou of the resolutiotl
of 24 December to the Government or ta the
comomnders of the Republican Army.

"13. Sub-paragraph (h) of the Security
COlmci1's resoh1tion of 24 December calling for
the immediate release of the President of the
Repub1ir: alld other politien1 prisoners iJas 110t
been implemented. So far as the Comrnittee is
aware, President Soekarno, Vice-President Hatta,
and the other members of the Republican Go\'
emment who were captured by Netherlallds
forces on 19 Der.elllber are still under deten
tian ...

"15. Despite the statements made ta the Se
curity Couneil by the Netherlands representattve
on 27 and 29 December. the Committee has not
been in a position to makI". independent investi
gatîons of any kind in the field for the purpose
of carrying out its functions under the reso1ution
of 24 December. It has been heard unoffidally
and infonnally that certain military and naval
liaison officers attached to seme of the consulan
offieia!s in Batavia took advantage of a Nether
lands offer to condl1ct tbent on a tour of .'lome
of the nltlitary areas on 5 and 6 January. These
officers are not the military observers of the
Committce of Good Offices and their observations
are Dot avnilable to the Committee, even if thcir
tour was the type of field investigation and
observation required by the functions of the
CommÎttee."
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vités militaires était probablement achevée. Ces
ordres indiquaient qlle les hostilités avaient pris
fin le 31 dêcembre 1948 à Java et le 5 janvier
1949 à Sumatra, mais chargeaient les troupes
d'''agir contre les groupes de partisans, les bandes
ou les individus qui ten~ent de provoquer des
troubles ou, comme l'a déclaré notre représen
tant au Conseil de sécurité, d'agir contre les élé
ments perturbateurs qui, soit individuellement,
soit collectivement, mettent en danger la sécurité
publique, ou encore entravent ou empêchent la
distribution d'aliments et d'autres denrées essen
tielles à la population nécessiteuse". Ces ordres
autorisaient donc la prolongation du type même
d'ac.tion militaire qu'on aurait à engager pour
mettre fin aux opérations de guhillas auxquelles
se livreraient probablement le~ forces réDubli
caines régulières ou irrégulières.

"C) Etant donné l'immobilisation de ses ob
servateurs militaÎres, la Commission ne dispose
d'aucun ren~eigncment de première main en ce
qui concerne les conséquences des ordres dis
cutés ci-dessus."

Je pourrais ajouter ici que, si la Commission
manquait de renseignements, c'est parce que, à
ce moment~là, les observateurs militaires n'étaient
pas autorisés ft se rendre sur les lieux d'opéra
tions pour y effectuer des observations. Le rap
port poursuit:

"D) La Commission estime que ces ordœs.
donnés [Jlus d'une semaille après l'adoption de la
résolution du 24 décembre et dans les termes
où ils sont rédigés, ne peuvent être considérés
comme une e..xécution satisfaisante de l'alinéa a)
de la résolution.

"E) La Commission ne dispose d'aucun moyen
pour transmettre la résolution du 24 décembre
au Gouvernemellt ou atlx chefs militaires de
l'année républicaine.

"13. L'alinéa h) de la résolution du Conseil
de sécurité en date du 24 décembre, qui demande
la mise en liberté immédiate du Président de la
Répuhlique et des autres prisonniers politiques,
n'a pas été exécuté. JIlsCJu'ici, la Commission sait
seulement que le Président Soekaruo, le Vice
Président Batta et les autres membres du Gou
vernement républicain, capturés par les forces
né"rlandaises le 19 décembre, sont toujours
détenus ...

"15. En dépit des déclarations que le repré
sentant des Pays-Bas a faites an Conseil de sécu
rité les 27 et 29 décembre, la Commission n'a
pas été en mesure de procéder à des enquêtes
indépendantes sur place en vue de remplir les
fonctions que lui confie la résolution dtl 24 dé
cembre. Les autorités néerlandaises n'ayant pas
autorisé ou facilité le retour à leur poste des
observatenrs militaires de la Commission ... ,
ceux~d n'ont pu se livrer à atlCUne observation.
Ii nous est revenu, de source officieuse, que cer
tains officiers de liaison de l'armée e.t de la
marine, détachés auprès de certains cOllsnlats à
Batavia, ont profité d'nne offre des Pays-Bas qui
leur avaient proposé de les emmener visiter cer
taines des zones militaires, les 5 et 6 janvier. Ces
officiers ne sont pas des observateurs militaires
de la Commission de bons offices, qui ne peut
connaître le résultat de leurs observations même
si la visite qu'ils ont faite constitue le type d'en
quête et d'observations sur place qu'exige l'exé~

cution des fonctions de la Commission,"



l believe it is fair ta say that, in a situation of
this kind, the Secl1rity Couneil must place
reHance on the report of hs own agency in the
field, partieular1y if it conflicts with a report
from one of the parties to the dispute.

The continuance of military action of the
Nether1ands authorities after the adoption of the
Security Couneil resolution of 24 Decembe. was
c1early an act of defianee on the part of the
Netherlands authorities. No excuses offered by
the Netherlands Government can coneenl the fact
that it has fai1ed to comply with the Security
Couneil demands both in refusing to arder a
cease-fire immediately and in refusing ta release
the po1itieal prisoners immediately.

In the opinion of the Government of the United
States, the representative of the Netherlands has
failed to relieve his Government from the serious
charge that it has violated the Charter of the
United Nations.

The purpose of ~he Security Couneil cease
fire resolution of 24 December was to stop the
fighting in Indonesia immediately 50 that the
dispute could be settled not by force but by the
processes of peaceful sett1ementenjoined on
Member States by the Charter. Even though
members of the Security Cauncil were weB aware
that it was the Netherlands authorities whieh had
initiated tfle resumption of military action, the
resolution of the Security Couneil called on bath
parties to order a cease·fire. In such situations
as those which existed at that time, this is an
appropriate form of Security Cauncil resolution,
since the cessation must be mutual, no matter
who is responsib1e for starting the fighting. It
must be assumed that, in ordering a cease-fire,
the Security Couneil could only have intended
that such an order would apply equally and
simultaneously to both sides. The Couneil could
not have expected one side ta comply unilaterally
whi1e the other considered itself free ta comply
at such a time and in such a way as it saw fit.
The continuance of military action by the Nether
Lands forces unti1 ail militar)' objectives had been
taken cannat be regarded as complianee with the
eease~ti.re arder. Certainly the reservation of the
right by one side to use its own forces in the
territory of the other toeliminate the anned
resistance of that other side wbieh may thus far
have escaped destruction, cannat be regarded as
compliance with the cease-fire reso1ution.

Taking these factors into account, l am sure
that the Security Council has no intention of
approving action cGllsolidating military victories
which theniselves were gained as a result of open
defiance of an Grder of the Security Council.

Probably the mast striking and c1earest dis
regard of the orders of the Security Couneil is
to be found in the refusai of the Netherlands
authorities co release President Soekarno, Prime

ct Mînister Hatta and the other 1eading officiaIs of
~ the Government of the Republic of Indonesia.
Ik Quite aside from the disregard of the Security
~ Council resalution of 28 December [S/1164]
lei which required that these prisoners should he
j'(released within twenty-four hours, there is the
'eJ present fart thcse persons are stîll not at liberty.
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Je crois qu'il est normal qlle, dans une situa
tion de cette nature, le Conseil de sécurité ajoute
foi au rapport de l'organe ql.l'il a envoyé sur
place, surtout lorsque ce rapport contredit celui
de l'une des parties au diffêrend.

En poursuivant Ieltr action militaire après
l'adoption par le Conseil de sécurité de la réso·
lution du 24 décembre, les autorités néerlan
daises font nettement un geste de défi. Tous les
prétextes invoqués par le Gouvernement des
Pays-Bas ne sauraient dissimuler le fait qu'il ne
s'est pas conformé aux ordres dl! Conseil de sécu
rité, puisqu'il a refusé à la fois d'ordonner de
cesser le feu sur-le-champ et de libérer immédia·
tement les prisonniers politiques.

Le Gouvernement des Etats-Unis estime que
le représentant des Pays-Bas n'a pas réussi à
laver son Gouvernement de l'accusation grave
d'avoir violé la Charte des Nations Ulties.

La rêsolution du Conseil de sécurité, en date
du 24 décembre, ordonnant la cessation des hosti:.
lités, avait pour but de mettre immédiatement
fin aux combats cn Indorrésie de manière à pou
voir résoudre le différend, non par la force mais
par les moyens pacifiques auxquels la Charte
enjoint aux Etats Membres de recourir. Les
membres du Conseil savaient pertinemment que
c'étaient les autorités néerlandaises qui avaient
pris J'initiative d'une reprise de l'activité mili~

taire; la resolutiondu Conseil de sécurité invite
pourtant les deux parties à ordonner un "cessez
le-feu". Etant donné la situation à l'époque, le
Conseil avait raison d'agir ainsi, puisque les
hostilités doivent cesser de part et d'autre, quel
que soit celui qui les a déclenchées. Donc, en
ordonnant de cesser le feu, le Conseil de sécu
rité entendait forcément qu'un tel ordre s'appli
quât également et simultanément aux deux par
ties, Il ne pouvait entrer dans les vues du Conseil
qu'une seule des parties se conforme à SOLt ordre,
alors que l'autre se considérait comme libre
d'obéir quand elle le jugerait bon et à sa guise.
Puisque les autorités néerlandaises ont poursuivi
les opérations militaires jusqu'à la conquête de
tous les objectifs militaires, on ne saurait dire
qu'elles ont respecté l'ordre de cesser le feu. Tl
est évident qlte,' si l'une des deux parties se
réserve le droit d'utiliser ses forces sur le terri
toire de l'autre partie pour éliminer chez celle-ci
toute résistance armée qui aurait jusqJ,le-là
échappé à la destruction, on ne saurait dire qu'elle
s'est conformée à la résolution ordonnant de
cesser le feu.

Pour toutes ces raisons, je suis persuadé que
le Conseil de sécurité n'entend nullement approu
ver des actes qui consolident des victoires mili
taires remportées au mépris évident de ses ordres.

Ce qtli constitue la méconnaissance la plus
nette et la plus évidente des ordres du Conseil
de sécurité, c'est probablement le refus des auto
rités néerlandaises de libérer le Président Soe
karno, le Président du Conseil Hatta et les autres
principaux dirigeants de la République d'Indo
nésie. Non seulement on fi'a tenu aueun compte
de la résolution du Conseil de sécurité en date du
28 décembre [5/1164] exigeant la mise en liberté
de ces prisonniers dans les vingt-quatre heures,
mais,encore ces personnes, à l'heure actuelle, n'ont



The Sccl1rity COllnci! carnot be expected to accept
the view of the Netherlands Government that
these p:-isoners have been released because they
are given a certain libe~ty of movcment on the
islanù of Dang'ka. In an archipelago cOlnpri~ing
thotlsands of isJandsl liberty of movement which
is restricted ta a single island, and one which, l
might 2.dd, was 1lnder Netherlands control even
under the Renv.lle Agr~ement, canttat bc regardQd
as being_ in conformity "Vith the Security Counei1
resolution of 24 and 28 DecelJlber.

1 hav-e just seen dOCLlment 5/1199 containing
a further report f:-om the Committee of Good
OfriC(".3 conccrnitlg the question of th... nl"tention
of President Soekarnc, Prime Minister Hatta
and other leading offitials of the Republic of
Indoncsia.

It appears from tbis document that there i~

sorne question as ta the present whereabouts or
these officiais, but l fmd nothing În the text of
ilie lette. from the Netherlaflds delegation of 11
Ja!1UalY, which is reproduced in that document,
to alter the essential fads and the conc.ll1sions
from those facts which l haYe just dmwn.

The dear intent uf the resolulions of the Se
clldty COllncil on this point was that the high
officia1s of the Republican Government should be
restored to a position in which t1ley would be
{ree ta exercise their governmemal authority.
The minimum which would Seem ta be ealled for
at this moment Îs that the President and other
in~erned officers of the Republic sho·.1ld be allowed
to ret'.lrn ta their capital and ta exercise their
appropriate iUllctions :here, free !rom the con
stcaint of any occupying anny. They should be
free to establish and 1T.aintain contact with other
officiais of tbeir GovermnenL They should aisa
he free to provide their own fcrees for the main
tenance of lav; and arder in Jogjakarta.

Further, my Government, in considering the
Netherlands-Inrlonesian dispute, cannot hut recalI
a history of non~co-operation on the part of the
K etherlands in the wor1e of the Committee of
Good Offices in Indonesia. The failure ta achieve
a political settlement and the protracted negotia
tions which followed the signing of the Renvil!e
Agreement ir: January 1948 brollght about in
IndOl·,esia a'O increased tension between the
Netherlands and the Republic, with a conseqaent
increase in f,rovocative incidents which sore1y
strained the tmce. The bill of particulars for
these uets oV~r a period of mont[lS is recorded
il1 the reports of the C:ommittf'e of (;00<1 Offices
to the Security Cotmtil. From these reports it
appears that even priar to the resumption of
military actÎon against tlle :RepubJ:c, the Nether
lands pursl,lcd a poliey whi<:h had the ~ffect of
weakening the Repllblic, working unneœssary
IJardship on the population, lsolating the Repub
licanGovern:nent economically and politicaliy,
and presenting it with a prdabricatcd intcrim
administration for In<!onesia with whic:h it was
to associate itself but whic11 it had no part in
forrning.

My Govérr.ment considers these acts and the
biture of the Netberlands to enter inta bana fide
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pas é:é libérées. On ne peLt demander au Conseil
de s'associer aux vues du Gûltverlleoent Iléer~

landais qui estime que ces prisonnies ont été
libérés, pllisqlJ'ils jouissent d'Une cert2.ine liberté
de mottvement dans l'île de Bangka. Lorsque,
dans un archipel comprenant des miJ:iers d'îles,
on accorde une liberté de mouvemt:n: limitée il
llne ~eule île, laquelle, soit dit en passant, se trou
vait salis cnrltrôle néerlandais même aux termes
ce l'Accord du RC1wil!e, nul ne saurait considérer
çue cette façon d'ag:r est confoi1ne aux réso
btions dot Conseil de sécurité en date des 24 et
28 décClUbrD.

Je viens de lire le document SlIlfY) qu~

contient un nouveau rapport de la Commission
de bons offices sm la Question de la détention
clu Frésident Soekarno, du Président du Conseil
Hatta et d'autres hauts fonctionnaires de la Répu
blique d'Indcnésie.

Il ressort ùe ce document qu'on ne sait pas
t'.xaCêement où se trouvent actuellemellt ces per
sonnalités; mais je ne trouve rien, dans le texte
de la lettre de la délégaÙn des Pays-Bas datée
dll 11 j<:.nvier et reproduite dans ce document,
qui change quoi que ce soit à l'es3entiel des faits
et aux c::mc!usions q:le je viens d'en tirer.

A cet ég<!rd, le Conseil de sécllcité voulait
êvidemment que, comme suite à ses résolutions,
:es fonctionnaires du Gouvernement de la Répu
blique soient mis de nouveau à même d'exercer
:ellr~ fOllctÎUllS gOllvernclncntalcs. Il semble qLle
le minimum que l'on puisse atte:1.dre en ce mo
ment, c'est que le Président et les autres fonction
nai~s de la République internés, aient la faculté
de ~etourner dans leur capilale et d'y exerce!:"
[es fanctÎom qui leurs revÎennent, à l'abri de
toute contrainte de :a part d'tme armée d'occu
patbn. Ils deyraient être à même d'établir et de
maintemr le contac: avec les autres fonction
naires de leur Gouvernement. Ils devraient éga
lement avoir la faclllté de constitue: les fOTces
nécessaires <iU maint;en de l'ordre public à Djok
jakarta.

En outre, lorsqu'il considère le différend qui
oppose les Pays-Bas et J'Indonésie, mOIl Gouver
nerr;ent ne peut uublier que les Pays~Ba.s n'ont
pas aidé aux travaux de la Commission de bons
offices en Indonésie. Il n'a pas été possible
d'aboutir à un règiement politique, des négocia
tions interminables ont suivi la s:gnature de
l' Accord du Renv-ille en janvier 1948. Il en est
résdté, en Indonésie, un surcroît de tension entre
les Pa}'s~Bas et la République avec, POUi consé
ql1ence, Lln surcroît d'incidents de cnractère pro~

vocateur qui ont mis la trêve à une rude épreuve.
Le détail de ces incidents, s'étendant sur une
période de plusieurs mois, figure dans les rap·
ports adressés au Conseil de séccrité par la
Commission de bons offices. Il ressort de ces
rapports glle, même avant la reprise de l'activité
militaire contre la Répllblîque, les Pays-Bas ont
poursuivi une politique ayant pour effet d'affaiblîr
la République, d'imposer à la population des
sacrifices inutiles, d'isoler économiquement ~t
politiquement le GOl1vernement réptlblicain et de
le doter, pOUr diriger l'Indonésie, d'une adminis
tration intérimaire avec laquelle il aurait eu à
c?ra~orer suns avoir pu participer à son orga.
nISatlOri.

Mon Gouvernement estime que ces actes et le
fait que les Pays-Bas n'ûnt pas à vrai dire entre~
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negotiations since May of last year ta be indica
tive of a reluctance ta utilize the procedure for
pacifie settlement made available by the United
Nations, and ta be in conflict with both the spirit
and the letter of the Linggadjati1 and the Rrnvilic
Agreements. From a purely pragmatie point of
view, it should be pointed out that the quick
military successes of the Netherlands forces will
not effect a solution of the Indonesian problem.
My Government cannot associate itself with any
aspect of the Netherlands military action. The
use of force in this situation makes the solution
of the problem far more complex and difficult.
The problem remains a matter of international
concem with which the Security Council must
continue to deaL It cannat be salved if we begin
on the basis of acceptance of the fruits of the
iIlegal use 0 f force.

The Republic of Indonesia represents the
largest single political factor in the projected
federation and should therefore have a voice in
the formation of the federation. The Republic
has a two-fold nature. First, it is a political
entity; secandly, it is the !leart of Indonesian
nationalism. This latter attribute cannot be

. eliminated by any amount of military force, The
Netherlands Government may find that, far from
assuring law and order in the Indies, the course
upon which it has embal'ked may instead let laose
forces of terror, chaos and sabotage It may weIl
be that the only victory will be that of the forces
of anarchy.

My Government is of the opllllOn that l'eal
pe<'H.:e in Indonesia can be expec:ted only if there
is a settiement of the politieal issues on the basis
of the principles and procedures agreed to by the
parties in the Linggadjati and Renville Agree~

ments [S/649, Appl'ltdices Xlll and Vlli] and
under the auspices of the United Nations. The
responsibility for the future rests in the first
instance on the Netherlallds authorities. The
Sectlrity COllncil has a right to assume that the
Netherlands Govemment will, in accordanc~ with
hs obligations, bring to an end its defiance of
the Security Council and give its full co-opera
tion tawards reaching a fair andreasonable solu~

tion of the Indonesian qtlestion.

My Government has, over a substantial period
of time, devoted serious thought to this problem
and ta its proper solution. Our views are con
tainerl in the plan which oltr representative on
the Committee of Good Offices submitted to the
two parties on 10 September of last year and
which was accepted by bath of them as a basis
for the resl1mption of negotiations. If Indo
nesian leaders were restored to their rightful
position as the responsible representatives of the
Republic of Indone~iaJ frec to conduct the affairs
of their Government and ta negotiate freely with
the Netherlands Government concerning the
future of Indonesia, and if these two Gavem
ments could proceed ta negotiate on the basis of
this proposaI in accOI'dance with their earlier
undertakings, this would be a notable contribution
to the ultimate solution of the Indonesian
problem.

• See Political Events in the Rrpubl,c of b:dolle.,;:a,
Netherlands Information Bureau, New York, page .34.
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pris des négociations depuis le mois de mai de
l'année dernière, témoignent de peu d'empresse
n1ent à recourir à la procédure de règlements
pacifiques offerte par l'Organisation des Nations
Unies et ils sont, en outre, contraires à l'esprit
et à la lettre des accords de LinggadjatP et du
Renville. D'un point de vue purement pratique,
il y a lieu de souligner que les rapides. sl\ccès
militaires des forces néerlandaises ne résoudront
pas le problème indonésien. Mon Gouvernement
ne peut approuver sous aucun de ses aspects
l'activité militaire entreprise par les Pays-Bas.
En une telle situation, le recours il. la force rend
la solution du problème bien plus complex.e et
difficile. Le problème demeure une question d'in
térêt international dont le Conseil de sécurité
doit rester saisi. Il ne peut être résolu si nous
partons du principe que les avantages obtenus par
un recours illégal à la force demeurent acquis.

La République d'Indonésie constitue l'entité
politique la plus importante au sein de la Fédé·
ration envisagée; elle doit donc avoir son mot à
dire d:ms la formation de cette Fédération. La
République a une double importance. Elle est
d'abord une entité politique; elle est ensuite
le cœur du nationalisme indonésien. La îorce
aImée, si puissante soit-elle, ne peut lui enlever
ce dernier caractère. Le Gouvernement des Pavs
Bas découvrira peut-être que, Iain d'assu~er
l'ordre public aux Indes néerlandaises, la poli
tique dans laquelle il s'est lancé peut déchaîner
la terreur, le chaos et le sabotage. Il sc peut
même que ce soit en fin de compte l'anarchie qui
triomphe.

Mon Gouvernement est d'avis qu'on ne peut
espérer nne paix: véritable en Indonésie que si
les différends palitiqnes sont réglés d'après les
principes et les procédures acceptés pal' les par
ties dans les accords de Linggadjati et du Ren~

viUe [S/649, atme;res XIII et VIll] et sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies.
L'avenir dépend, au premier chef, des autorités
néerlandaises. Le Conseil de sécurité est en droit
d'attendre du Gouvernement des Pays-Bas que,
canformément à ses obligations, il ces.se de le
braver et lui apporte son entière coopération vaur
aboutir à une solution juste et raisonnable de la
question indonésienne.

Pendant un temps assez long, mon Gouverne
ment a mûrement étudié ce problème et la solu
tion qu'il convient d'y apporter. Notre point de
vue est exposé dans le plan que notre représen
tant à la Commission do,: bons offices a présenté
aux deux parties le 10 septe.mbre de l'année der
nière, et qu'elles ont accepté toutes deux comme
base de la reprise des negociations. Si les diri
geants indonésiens étaient réintégrés dans leur
situation légitime de représentants re~ponsables

de la République cl'Indonésie, libres de gérer les
affaires de leur GOtlvemement et de négacler sans
entraves avec le GOllverr,ement des Pays-Bas au
sujet de l'avenir de l'Indonésie, et si ces deux
Gauvernements pouvaient ensuite entamer des
négociations sur la base de cette pmposition,
conformément à leurs engagements antérieurs,
cela contribuerait beaucoup à la solution finale
du problème indonésien.

'Voir The Politital Evellis ia th, Reimblic of JI,do~

~lesia, publié par le Bureau d'information des Pays-Bas,
~e\...~York, page 34.
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·.A first and fundamental stepin this direction
should be the fixing of a definite date for the
holding of e.lections throughQut all Indonesia with
a view to establishing the foundations of the
United States of Ir.danesia. Secondly, and a1so
of fundamental imoortance, i5 the fixing of a
firm date for the transfer of sovereignty from
the Kingdom of the Netherlands ta the United
States of I:1donesia. The elections should he he1d
for the purpose of choosing an assemb1y to repre~
sent the people of Indonesi:l as a provisianal
legislature .and, at the same tîme, as a constituent
assembly for the pu~pose of crawing, up a consti
tution. T~e elections should be he1d by secret
ballot with aH the safcguards necessary to cnsure
a vot~ free from any coercion. Freedom of
assembly, speech and publication must be guaran
teed, as provided in the Reltville Agreement.

This programme contemplates a tennination of
tte type of military oCCllpation of the country
which has been brought about by Netherlands
rr:qitary action. The withdrawal of the Nethel'
lands annies shou1d hegin at the earliest possible
date and as r:tpidly as the need for the preserva
tion of law and order permits. The occupation
rr_ust be c:omplete1y terminateè. before an effective
traosfer cf sovereignty can take place. My
Government believes tlmt the l~ngth of time which
shou1d ela.:Jse between the p~esent moment and
the date when the electiol1s shotùd taree place,
and a1so the date of transier of scvereignty,
should be c:alcu1ated in term~ of months, oot in
terms of years.As soon as e1ections have been
held and a provisional regin:e set up, authority
shott1d be tl1rned over progressive!y to the new
regime by the Netl1erlands Government, and the
transfer sr.ou1d have been completed b; the time
ar whicb sovereignty is assu:ned by be United
States of Indonesia.

As l stated earlier, the problen1 of Indonesia
remains a matter of interna:iona! concern with
which the Securitv COltnci1 must continue to
dea!. The carrying out of the steps necessary
for the ultimate transfer of the sovereignty of
the United States of Indonesia. should, we believe,
be accomp:ished nncler the auspices of the United
Nations and with the he!p cf the machinery it
a"fforùs. The Committee of Good Offices, in its
report of 7 January [S/1189], has appropriately
pointed Ott, that "it does not wish tu be j)l1t in a
positiolJ of seemillg to apprme by its participa~

tion or e~'en its authentication, any settlement
based on force rather than on true negotiation".

The Committee of Cood Offices was created
originally as an instrument to {urther free neQ'O
tiations between the parties. The action of the
Netherlancls has temporarily sl1spended the Com
mittca's ability to carry out that function but
the CQund's agencies in tre field remai'n in
existence, ready ta c~rry out -:ny task assigned
to them by the Sccunty COllrcl1. No t~uporary

suspension of the functioning of an agency of
the Scctltity CounciJ can operate to rerrlOve an
established interest of the United Nations in
dealing with a situation to whieh the Security
Counel has already addl'essed itselL

ln this connexion it is necessary to caB atten
tion to the report of the Committee of Good
Offices which indicates that the Ne:her1ands

Le premier pas essenù} dan.s ,cette dir~ctiol\
serait de fixer une date determmee pour 10rga
nisation d'élections dans toute l'Indonésie, en vLte
de jeter les fondatio~s des Etat~-Uni~ d'Indo
nésie. TI faudrait ensulte - ce qUi est egalement
essentiel - ét;.Lblir une clate ferme à laquelle la.
souveraineté serait transférée du royaume des
Pays-Bas aux Etats-Unis d'Indonésie. ~l;~ élec
tions devraient avoir po:.!r but de c:hOlS1r une
assemblée qui représente le peuple d'Indonésie ell
tant qt.:'organe législatif provisoire et, à la fois,
ell tant qu'assemb1ee constituante ayant mission
d'élaborer une constitlltion. Les élections de
vraient avoir lieu au scrutin secret et avec. toutes
le~ garanties néce~saires pout .que !e vote. SO!t à
l'abri de toute contrainte. Les llbertes de reumon,
de parole et de la presse doivent être .garanties,
aimi que le prévoit l'Accord du Retlv'llie.

Ce programme envisage la fin du genre d'occu
pation militaire à lagltelle l'activité. militaire (}es
Pays-Eas a soumis le pays. Le retraIt des ~rmee:s:

néerlandaises devrait com:nencer le plus tot pos
sible et aussi rapidement que le permet le mai 11

tien de l'ordre public. Il faut que l'évacltatioll
soit chose. hite avant de procéder al! transfel-t
de souveraineté. Mon Gouvernement estime C]\ie
le déla: qui nous sépare de la dute des élections
et aussi de la date du transfert de souveraineté
doit être de l'ordre de quelques mois et qu'il
ne saurait être question d'années. Aussitôt après
les élections et la création d'un' régime provisoire.
le Gouvernement des Pay~-Ba~ devrait peu il.
pell pë.sser les pouvoirs à ce norveau régime;
le trunsfert devrait être achevé au moment où
les Etats-Unis (l'Incionésif' aSSUnlf'ront 1~ souve
raineté.

Comme je l'ai déjà dit, le pmbl~e de l'Indo
nésie reste une question d'intérêt internaf.onal
dont 'le Conseil ùe sécurité doit demeurer saisi.
Les mesures nécessaires pour le transfert de la
souveraineté allx Et;:tts-Ul1is d'Indonésie de
vraient, pensons-nous, être appliqnées sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies et
à l'aide des moyens qu'elle fournit. La Commis
sion de bons offices, dans son rapport du 7 jan
vier [5/1189J a souligné opportunément qu'elle
"ne désire pas se trouver dans une situation telle
qu'elle paraîtrait approuver, p<lr participation di
recte Olt par acquiescement, tm règlement hasé
sur la fonne et non sur des négociations véri
tables".

La Commission de bons offices :L été conçue,
dès t'origine, comme un moyen de faciliter de
libres négociations entre les parties. L'action
entreprise par les Pays-Bas a pour :ln temps mis
la Con:mission dans l'incapacité de remplir te
rôle, mais il existe tottjours sur place des orga
nismes ~e!evant du Conseil de sécl1l'Îté qui restent
prêts à accomplir les tâches qlte le Conseil teur
assigne. Le fait que le fonctionnement d'Un urgd
nisme du Conseil de sécurité soit temporairement
suspendu ne saun.it du même coup effacer l'inté~

rêt qu: l'qrganisation des Nations Unies porte à
une Slt\mtlOn C!O:1t le CO::J.seil de' sécurité s'est
déjà préoccupé.

A c.et égard, je rappelle que le rapport d~ la
Commission de bons offices indique que les auto
rités néerlandaises ont pris sur elles de poser la



authorities took upon themselves the authority
to question whether the military observers were
reporting ta the Consular Commission or to the
Committee of Goad Offices. The accotlnt of this
is to be found in document 5/1189, in a letter of
4 Jalltlary 1949 From the Netherlands delegatian
acldre~sed ta the Comlllittee of Good Offices.
This is not a question which concerns the Nether
lands authorities. The Security COllncîl can
tltili7.c any agenc}' which it considers appropriate,
and it is the obligation of a Member of the United
Nations to co-operate with any and aH agencies
operating- under Secl1rity Cotlncil instnlctions. It
cannat he denied that despite the efforts of some
Governments of SUites which are members of the
Scurity Cotlllcil. this hodv has not vet succeeded
in (J\·ercomillg" the obstac1t,s which have been
placed in the path of nchieving a peaceful seule
ment in In<!mwsia. The responsibility of the
NetlH'rlands (;o\'crmuent for this lack of success
has alrendy been made dear. Another obstacle
has bccn created lH" the action of n Memller of
the l.'l1Îkd NationS" which has, in many parts of
the world, SO\lgllt ta obstnlct the SllCçcssful
operation of the United Nutions. l rcfer ta the
Union of So\'iet Soçialist Repllblics.

\VIll'l1 this qllestion of Indol1csia wa:; bcing
disc!l5sed in the Sccurit\' COllllcil in Paris, the
Sovit't l'Ilion, speaking - bath thr{ll1~h it~ OWIl

reprcsclltatiw and thnll1gh the representative of
the l"krainian Soyid S(lcialist Repuhlic, followed
its familiar pr<lCCdllrC of cmlcavouring to cloak
its own impru[Jer actions h)' 5ccking" tu place the
blamc on 501l1COne l'Ise. The n>prescntati\'c uf
the PSSR r391slllIcl'lil1Y] ami the representatÎve
of the LTkrailliall SSR [393rd IItcttillol both
insinuatcd that the Goycrnment of the United
States wa~ in snme way responsihlt: for the nctioll
of the Ncthcrlallds in rCsrlrtin!; to hostilities
against the Indollcsian Repuhlic. It thus 1,ecomes
necessar)' to point Oilt again celtain salient facts,

In the lirst place, it was the GOyerll111ellt of
the Uniter[ States whieh took the initiative in
canvening- an urgent mceting of the Secllrity
Coundl wh en it became <lppnrent th:ü the Ncther
lands was resortïJ1g to militar.v "cHon in Indo·
nesia [5(1128J. It was the Govcrnment of the
USSR which emlcavoured ta prc\'ent the Security
Cotlncil fmm acting promptl)' by insisthlg that
the Cotl1JL:il meeting shotlld be deferred for thrce
days. Every otht'r member of the COlinCi!
attendetl the 387th meeting on 20 Decemher ex
cept the two Soviet representatives.

The United States aIse taok the initiative, in
conjul1ctiül1 \Vith the repl'esentativcs of Colombia
and Syrîa, in propüsing fi rcsolution [S(1142]
to the Sccuritv Cüllncil to dea] with the situation,
but the USSR representative refused to support
this resolution [3921/([ meeting] . .He later tried
to coyer up this fmther attempt to black Secmity
Cotlllcii action by introducing a resolution of his
OWll [S(1148 ami S/1148/Corr.l] which he
kncw could net he adopted by the Council. More
flmdament'l1, however, that these obstructionist
tactics in the Secllfity COlincil, is the fact that
the USSR is fundamentally opposed to the Go\'
ernment of the Republic of Indonesia and has
itself. through the Comnumist Party-which is,
of course, its mOllthpiece throughout the world
-sought to undermine and overthrow this Gov
emment.
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question de savoir si les observateurs militaires
faisaient rapport à la Commission consu1<1ire ou à
l,a Commission de bons offices. Qu'on se rapporte
egalement aa document S/1189, qui contient
une lettre du 4 janvier 1949 adressée à la Com
mission de bons offices par ln délégation des Pays
Has. Cette qnestion ne concerne pas les autorités
néedand;liscs, Le Conseil de sécllrité peut, s'il le
juge utile, recourir aux services de n'importe
quel organisme et les :illelllbres de l'Organisation
des Nations Unies ont le devoir de collaborer
rn·ec tous les organismes agissant sur les instruc
tiOllS du Conseil de sécurité. On ne pent nier
qu'en d~pit des efforts des Gouvernements de
certains Etats membres dl1 Conseil de sécurité,
ce dernier n'a pas encore réussi il smmonter les
obstacles !lui ont été semés sur la voie du règle
ment pacifique de la situation en Indonésie. On a
montré déjà en qll0i le Gouvernement des Pays
Ras était responsable de cet insuccès. Un autre
obstacle a été créé par l'action d'un Membre de
l'Organisation des Nations Unies qui, en bien
des régions du monde, :l. cherché à compromettre
la bonne marche des travaux de l'Organisation.
Je vell x parler de l'Union des Républiques socia
listes soviëtiques.

Lorsqlle edtè question de l'Indonésie a été
disciltée, i.J. Paris, par le COllseil de sécurité,
l'Union soviétique, par la voix de son pl'Opre
représentant ct du l'eprésentant de la République
sodnlistc soviétique d'Ukraille a el! recours à
sa tactique hahitllelle Je camoufler ses actes répré
hensibles e11 reîetant le blâme sur autrui. Le
représentant de l'URSS [391èmc s6auceJ et le
représentant de la RSS d'Ukraine [393èmc
Jt~mJù'J ont tons deux laissé entendre qlle le
Gouvernement des Etats-Unis était en quelque
sorte rcsjloll:;<lblc de ce qu'avaient fait les Pays~

!Jas en engageant les h()~tilités avec la. Républiqiw
,1'InJoné:;ic. Il devient donc nécessaire de rap~

peler encure certains bits sa.illants.

En premier lieu, c'est le GOl1vernement des
Elfl.ts-Ulli~ qui a pris l'initiative de faire convo
quer d'tlrg-ence le Con:;eil de sécurité, lorsqu'il
est devenu évident 'llle les Pays-Bas avaient
rr.cours il l';U.'tÎOIl militaire en Indonésie
[S/1128J. C'est le Gouvernement de l'URSS
llllÎ ft. essayé d'empêcher le Conseil de sécurité
d'agir promptement Cil insistant pour que la
séance du Conseil soit retardée de trois joms. A
l'exception des deux représentants soviétiques,
tons les membres du Conseil ont a~sisté à la
387ème séance, tenue le 20 décembre.

Conjointement avec les représent~llts de l~
Colombie et de la Syrie, les Etats-Ullls ont aUSSl
pris l'initiative de proposer un~ rés~luti?l;
[S/1142J tendant à ce que le Conseil de setunte
agisse en l'occurrence, mais le représentant de
l'VRSS a refusé d'appuyer cette résolutioll
r392ème séance1. Il a plus tard essayé de camou
îler cette manœuvre destinée à faire obstacle à
l'action da Conseil en soumettant tine résolution
[S/1148 et S/1148(Corr.l] qui ne pouvait pas
~ il le savnit - être adaptée par le Conseil. Ce
qui est plus grave que cette tactique d'obstructi0!1
al1 Conseil de sécurité, c'est que l'URSS est radI
calement opposée au Gouvernement de la Répu
blique d'Indonésie et 9u'elle a cherché à, nu.ire
à ce Gouvernement et a le renverser par l action
dil parti cOl"nmuniste - qui est, on le sait, son

1 porte-parole dans le monde entier.



No one doubts that the communists in Iudo·
nesia lib:: the romn1unists thmllghont the worlcl
are responsive to and act in aceordance with in
structions from Moscow. The cOl11ffiunis: revoIt
against the Government of President Soekarno
and Premier Hatta was itself an effort on the
part of tl~e Government of the USSR to over
throw the Inèonesian Republic. Furthennore,
when the resumptiol1 of hostiLities by the Nether
lclllds Cevcrnment against thp. Inèollesian Repub
lie took place, the offic:ial Communist ~arty line,
as printed in the commllnist Press, mstead of
deplori:Jg this action, openly gloated that it was
a punishment for the Government of President
Snp.karno and Premier Hatta, which had suc:cess~

fully p'lt down a communist revoIt.

The communist tine wltich, l repeat once more,
means the line of the Soviet Government, accused
that distinguished sto.tcsman of th",_ InrionesÎan
Republic Mr. Hatta, of l:reing a traitaI' to his
country. ' At the very time when editorials were
appenring to this effect in the CUInlllunist Party
organs in Paris, the USSR represent;'.tive on the
Security Conne.il sought to cover up the actltal
pahy of his Government by identifying himse1f
with the Council's encleavours ta secure the
release uf Ml', I-latta and ether pelitic'l.l prisoners
~392nd meeting].

These are tlle facts, which are on the record
;ma Imown to the world, and which reveal that
the Government of the USSR is DOt interested :0
supporting the Government ai the Indonesian
RepllJJic or in restoring pi"ace to Indonesia. On
the contrary, ît is tollowing its familial' tactics
wllÏch il has used in Korea, in Greece, in Berlin
and again. r_ow, in IlldolJesia, and wbîeh have
been described in the speeches of many repre
s;€1t8.tives at the last session of the General
Asse~nbly-namely, seeking, ta oveTthrow a lawful
democratic' Government andto undermine its
authority. But the USSR dres nnt want an inde
pendent Indonesl2.: :t wants an Indoncsia under
the domination and contL'oi of a comnmnist
mincrity taldng its 'orders from Moscüw. Ar:y
where in the world wilen a communist govern
ment c1imb.~ in t!lrough the window, indeper.d~

enee ls kicked out of the door.

T::te Govrrnment of the United States. on the
contral"Y, has viewed with admiration the efforts
of the Indonesian peeple, bath in the Republic
a.m} ehewhere, to gain their independence, and it
113-5 steadfastly sought ta support tllem. The
Government ai the United States still takes that
positio:l, and it ia for this reasun lltat it has
taken the Jeau in endeavouring in the Security
COllllCil :md in the Comm:.ttee of Gooè Offices
to bring abottt a peaceful adjustment of the
diffiw1ties between the Indonesian Reptlblic and
the Netherlantls Governmcnt, :lnd 1.0 establish thf'
United States of IncionesiE. as one of the fullv
sovel'e:gn a:1d independent peoples of the world.

Mf. NrsoT (Eelgium) (traas]ated Jrom
Fn;nch) : l wîsh to makI" ;) comment of a purely
juridical nttl1re.

E l h~ve undt'rst(](}d ,:orrectlv the United
States representatÎve stated that- 'tl:e Secl1rity
Council resohtticns of l August and 1 Novembcr

]0

Personne ne doute que les communistes d'Indo
nésie, tout comme les commu!listes du monde
entier. écoutent et exécutent les instrnctions de
Mosc~u. La révolte communiste contre le Gou
vernement du Président Soekarno et du Prési~

dent du Conseil Hatta a êté en soi Ulie tentative.
du Gouyememel1t de l'URSS ?our renverser la
Réptôlique d'Indonésie. En ôutre, lorsque le
Gouvernement des Pays-Bas a repris les hosti
lités contre la Républiqlle d'Indonésie, le parti
communiste a eu, Pf.JUl- politique officielle, si l'on
en jr.ge par sa presse, non pas de déplorer cet
acte mais de s'en réjouir sans dissimuler sa satis
faction en y voyant le cllâtiment du Gouverne~

ment du Président Soekarno et du Président
ùu Conseil Hatta pour ~voir réprimé et fait
échOller une révolte communiste.

La politique communiS1.e q\li, je le réIH~.te une
fois de plus.. est la poliriClue du Gouvernement
soviétique, a consisté à accuser M. Hatta, cet
homme d'Etat indonésien distingué, d'être un
traître à son pays. Au moment même où des
éditcria\l){ oe ce genre paraissaient dans les jour
naux du parti conm1ttnisle de Paris, le représen·
tant de l'URSS au Conseil de sécurité s'efforçait
de donner le chânge ~\1r la véritable poli~iqtle de
son Gouvernement en encourageant hautement
les efforts que tentait le Conseil pour faire libérer
M. Hatta et les autres pri.sonnien politiques
[392ème séa.nce]. '

Tels sont les faits, officiellement constatés ct
connus du monde entier, et qui révèlent que le
Gouvernement de l'UR SS ne se préocC:llpe pas
de soutenir le Gouvernement de la République
d'Indonésie ou de rétablir la paix en Indonésie,
All contraire, il aplJJÏl~l1e sa tactique cotltumière,
qu'il a e:11ployée en Corée, en Grèce, à Berlin et
maintenant encore en Indonésie, tactique exposée
par de nombreux représentants au cours de III
dernière session de ['Assemblée générale et qui
eSl ùe chercher il. renverser un gouvernement
léRRl et démocratique et à saper son autorité.
Ca~ l'URSS ne veut pas d'llne Indonésie :ndé
per.dallte; elle veut une Indunésie plC\.céc SO~1S 10,
co!;pe d'Une mincrité communiste qui prend les
Ol'ùres de Moscou, Ql1el Que soit le pays dl1
mO(lde où un gouvemernent communiSte entre
par la fenêtre, ]'indépedance est mise à la porte
à coups de ]Jied.

Le Gouver;lement ùes Etats-Unis, au contraire,
a admiré les effol'ts que le peup1c indonésien a
déployés, tant dans l,t Rt':Pllblique qll'en d'autres
lie:.tx. pour acquérir son indépendance, et a tou
jours cherché a les soutenir. Le GOllV~lT1elllent

des Etats·Unis garde cette altitude et c'est pOlU'

quoi il a. été le premif'r, hmt au Conseil de séClt
rité qu'à la Commisison de bons offices, à s'effOl"
cer d'aplanir par des moyens pacHiql1es les diffi
cultés qui ont surgi cntre la République d'Indo
nésie et le Gouvernement des Pays-Bas et de faire
oes Etats-Unis d'Indonésie l'un des peltples du
monde qd aient une sqllveraineté et lll1e indé
pendance pleines et entières.

M. Nlsû"t (Ee1glql1e): Je présenterai une
remarque d'ordre pUl'ement juridique.

Si j'ai bien entendu, le représentant des Etats
-Cnis a déclaré que 1e~ résolutiolls du Conseil dE"
sécurité des 1er août et 1er novembre 1947 avaient:



1947 had been adopted in pUfsuance of Article
40 of the United Nations Charter. 1Ir. Jessup
wili allow me to contest that Interpretation.

The resolutions of 1 August and l November
1947 do not make the slightest mention of Article
40 of the United Nations Charter. There is no
doubt whatever that if the members of the
Security Couneil had intended to take stlch a
serious step as to apply Chapter VII, they would
have felt it necessary to s3y sa and te justify
s~lch a step.

When tlle fesollitions of 1 August and 1 No·
vembcr were adopted, there were sorne extremely
spirited debates on the question of the campe·
tenee of the Security Cmlncil; it was evell agreed
that that question remained entirely unprejl1diced.

It wOltld therdore be imposisble to accept as
weIJ-founded the explanation that the Security
Counci1 passed those resolutions under the con
viction that it was applying Chapter VII of the
United Nations Charter.

The Security Couneil could not possibly be
bouml by the interpretation g'iven by the United
States c1elegation; such an interpretation must
he considered as the opinion of its author, and
his alolle.

ML TSIANG (China): ln the latter 'part of
DecemiJer, the Se:curity Council had severa! meet
ings in Paris on tite Indonesian question. In
those meetings, the statements amI votes of the
Chinese de1egatJon indicated clear1y enough the
general attittlCle of my de1egation with regard
to the question before the Council. Last Frida)'
[397th mct!lÎttgJ, important statements wel"e m<lde
by the representatives of tIte Philippines, !nùia
and Atlstralia. To much of what they had ta
tell us on that occasion 1 can subscribe, l shall
110t repeat what has œcn saicl here sa often, nor
do 1 wish at this stage of the debate ta press
the question of respol1sîbîlity for the present
state of afiairs in Indonesia,

l have asked to speak in arder ta present to
the: Council what 1 consider to he the essentinl
elements of a constructive and definite solution
of thi.; problem.

In the first place, we are aU agreed-including
the parties to the dispute~that Indonesia shon1d
enjoy freedom, that this freedom should take the
form of an independent federated United States
of Indonesia, and that that Federation should
be a partner, with the Netherlands, in the estab
lishment of 11 Netherlands Indonesian union.
These points were a part of the Linggadjati
Agreement. They also form a part of the Ren
'pille Agreement. They have been restaterl here
by the I"epresentative of the Netherlands :ts stiIl
constittlting the fundamental policy of the Gov
el"llment of the Netherland.'l,

These political prindp1es have not been dis
puted. 'They must of course form a part of the
definite solution we seek, but the trouble hitherto
has been their implementation. Now, it is obvious
that an essential part in car:yillg these principles
into effect is a free plebiscite by the people ot
Indonesia, a plebiscite ta eleet a constitutional
convention which will dratt and adopt the future
constitution of the United States of Indonesia.

Il

été adoptées en application de l'Article 40 de la
Charte des Nations Unies. M. Jessup me per
mettra de contester cette interprétation.

Les résolutions des 1er a06t et 1er novembre
1947 ne font pas la moindre mention de l'Arti
cle 40 de la Ch<trte des Nations Unies. Il est
indubitable qt1e, si les membres du Conseil de
sécurité avaient eu l'intention de prendre la me
sure grave consistant à faire application du
Chapitre VII, ils auraient éprouvé le besoin de
le dire et de justifier cette mesure.

LorsqLle les résolutions des 1er août et 1er no
vembre furent adoptées, la question de la compé
tence du Conseil de sécL1rité faisait l'objet des
plus vifs débats; il avait même été entendu qtt'elle
serait considérée comme entièrement réservée.

On ne saurait, par conséquent, tenir pottr fon
dée l'explication consistant à dire que le Conseil
de sécurlté a voté ces réso111tions dans la convic
tion qu'il appliquait le Chapitre VII de 1" Charte
des Nations Unies.

L'interprétation qu'invoque la délégation des
Etats-Unis ne saurait donc lier le Conseil de
sécurité; elle doit être considérée comme propre
à son allteur.

M. TsrANG (Chine) (tmduit de l'anglais):
Entre le 1.~ et le 31 décembre, le Conseil de sécu
ritÉ a tenu à Paris plusieurs séances sm la
question indonésienne. Au cours de ces réunions,
les déclarations et les votes de la.. délégation de
la Chine ont clairement montré SOIl attÎtllde à
l'égard de la questlon soumise il l'examen du
Conseil. Vendredi dernier [397è11l'<' séance], les
représentants des Philippines, de l'Inde et de
l'Anstralie ont fait d'importan~es déclarations. Je
souscris à une grande partie des vues qu'ils nOl(S

ont exposées à cette occasion. Je ne répéterai tJllS

ce que l'on a si sonvent dit ici même et je ne veux
pa::, à ce point de la discussion, insister sur la
qllestion des responsabilités en ce qui concerne
la situation en Indonésie.

J'ai demandé la parole afin d'exposer au COn
seil ce qne je considère comme les éléments
essentiels d'une solutîon constructive et précise
de ce -problème.

En premier lieu, nOUS sommes tous d'accord 
y comprîs les parties at1 différend - pOUl' que
l'Indonésie soit libre, qu'elle forme .llne fédéra
tion indépendante, les Etats-Unis d'Indonésie, et
que cette fédération s'assode aux Pays-Bas dans
la constitution cl'une Union néerlando-indoné
sienne. Tout cela est prévu dans l'Accord de
Linggadjati et aussi dans l'Accord du Rellville.
Le représer.tant des Pays-Bas a confirnlé ici
même que ces trois pl"Ïncipes constituaient tou
jours le iondement de la politique du Gouverne
ment des Pays-Bas.

Ces principes politiques n'ont pas été contestés.
Ils doivent, évidemment, entrer en ligne de compte
dans la solution définitive ql'e nous recherchons,
mais la difficulté a été jusqu'ici de les appliquer.
Or, il est évident que pour leur donner effet, il
faut avant tout procéder en Indonêsie à un libre
plébiscite, qui aura pour objet l'élection d'une
assemblée constituante chargée d'élaborer et
d'adopter la future constitution des Etats-Unis
d'Indonésie.



lt is very cIear to my clelegation that the plebi~
Cite should not only be free in fad, but that lt
must a:50 appear to everybody to be ftee. Furth~r
more, it Ulust, wel1 in aèvance of the actual pleblS
cite, .be known :0 everyu()dy to be free.

In the. opinion of my delegation, any constr!-1c
tive and de5nite ,solution of the Indoncslan
problem. ITUlst embrace;the most solid guarantees
of the freedom u~ eleetion throughot~t lnnonesia
to that future consti!llen: assembly. T11at is the
fir5~ element of the solution which l wish ta set
before the Security Canncil.

The authorities of the Ncthcdands h:;lve t-.ri~d

ta Justi fy their military action on the grounds of
so-:alled :llfiltrafon and sabotage by the Inèo~

nesian Anny. Such justification is not acceptable
to ilS. Tt îs not borne out by the reports of CUI'

Committee of Good Offices on the spot. Never
th'e1ess the concern for peace and order in Indo~
nesia on the part of the iUI:horities is LI. l€gîtimate
concern. Tt shol11d be and has been shared by
the ;"e:spcI15lb1c leaders of thf' Indonesian Re
public. On th2t point, again, there is 1]0 difference
of opinion lletween the two parties to the dispute.
50 far a5 we of the Security Council are con
ccrned, wc certainJ}' cannot desire to allow dis·
arder,s ta spread over In:1onesia. On the contrary,
the COlmc:il has every reason ta support the forces
·wD.king for peacf and order, bath in ordina.y
eircumstances and especially at a time when an
all· important plehi.~c.i:f'. is about to take place.

In thf opinion of my ddegation, the serofla
essenfal element ta a constructi.ve solution cf
lhb proble.-n i5 the e5tab1i~hmf'.nt of guarantees
in regard to peace and order in Indonesia. If
the analysi~ that l ha-ve attempted to produce is
correct, it mear,s that the Security Council here
after mt:st p1:J.y a more positive l'ole in Indones:a
flan hitaerto. After the signing of the Linggad
jati Agreement, the two parties themselves mig:-tt
ha\c worked O:.1t a soltlt:or., bllt that turned out
not ta be the case j and this was not because we
here in ti-:F. Security Council wished to go out
of our way to interfete in Indone~ian affaîrs.
Af:er the signing of the RellviUe Agreement, with
the help of :he moderate ;.mLh<Jrit:r of the Cam·
mitte~ of Goocl Offices, ti1e two parties again
rnighl llave workcd OUt il solution wihotlt further
:nter:erence from the Seeuriey Couneil. But as
conditions st~l1c1 to date, after the breaking out
of hostilities for a seco~d time, it seems to roe
:0 be fntirely Ollt of tho question that the tIVe
parties by themselves today cüuld worl( out a
peaceftl solution without th:s 'Council's playing
a more positiye ro:e. It is ior this renson that
l pleur. with the representative of the Nether
lauds not ta emphasize ":lis objection to the com
petence of the Security COl.:ndl· in this matter.
1 myself always regretted that reservation on the
part of the Netnerlan~s auborities.

My rldegatioll tak~ t~e. s:anû that, in present
world cor.dîtions, any Member State which denies
the competence of the United Nations in an
effort to make peace, is taking a reaction:try
positio:l. It C€li<tînly has not proved helpfuJ in
connexion with the Indones:an problem_ 'l'he.re·
fore, 1 ,say tbt the third essential element.in a
constructive so1tltion of this problem is the adop
tion of a more posit:ve role in Indonesia in the
ft:tL!re, bath :n respect of the plebiscite and in
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Ma d:légatiol1 pense qtle non seulement ce
plébiscite doit ê:re effectué en toute liberté, mais
qu'il doi: :ms~i ap?a~aître libre. i.. tOtl3. En outre,
bien avant qu'il ait lieu, chacun de,,·ra savDir qu'il
sera libre.

De l'avis de ma délégatio::l, :oute solution cons~

tructive et definitive du pmblème indonésiell doit
prë-voir, dans toute l'Indonésie, ?our l'élect:on
de cette futUre assemblèe cons:ituante, :es plus
soLdes garantie:; ce liberte:. Tel e:;t le premier élé·
ment de la so:ution que :e désire proposer au
Conseil de ::;ècl1rité.

Les autorités néerla:1daises od essayé de justi.
fie, leur action rdlitaire el~ alléguant l~s infiltra
tions et le sabotage dont l'armée indonésienne se
serai: rendue cot:pablc. Nous ne pouvons accep~

ter <:es raisons, dent nous ne trouvons pas la
cO:lfirmation dans les rapports :le la Commission
dE: bons offices. Il n'en reste pas moins qLle les
autorités se p~éûccupent à juste ti:l'e du main.
tien de l'ordre public en Indonésie. Ce souci doit
êt:e partagé, et :'a été en falt par Les dirigeants
responsables de la Répllb;hlue ir:ùoncsienlle. L3
encore, allCUne divergence d'opinions ne sépare
les partie~ a.l différe.nd. Pour ce qui est du Conseil
de séCllrité, nous ne saurions évièemrr:;ent sou·
haiter qu'on laj~ge le désordre gagner tOlite l'In~

donésie. Bien au contraire, le Conseil a toutes
r:tisons :le soutenir les forces qui travaillent
pour la paix e: pour l'ordre dar.s des circonstances
ordinaires, e1j dt i)lus fcrte raison, à la veille
d'un plébiscite :rè.s important,

D'a?rès ma délégation, le second élément e5sen~

tiel d':me solution constructive est l'é,ablissc:ncnt
de ga~'anties en ce qui COtlce:ne le ;llaintieu de
l'ordre public en Indonésie. Si l'analyse qu/'. j'<li
tenté de p:ésenter est exacte, elle signifie qL.1e le
Conseil de sécurité devr:c clans J'avenir jouet· en
Indonéù un rôle plus concret qll'iJ ne l'a fait
jusqn'ir.Î. Après la signature de l'Accore. de Ling
gadjati, les deux parties auraie~tpt1 aboutir
d'elles-mêmes ~ tne solution. ~î elles n'ont pas
abouti, on ne ;Jeut dire ql1'llrle polîtiçue incon
sidérée :J'intervention dans les affaires intérieures
de l'IndOlié:;:e de la part du Conseil en Rtlit la
cause. Après lil 3ignatllre de l'Accorè du Ren
vitre, les deux partie~ auraient pu encore chercher
l1ne solntion sans <Lutre intervention du Conseil

1 :le séc.L.1:-îté, avec: l'appui de l'autorité moins éten-
due de la Commission de bons offices. Toutefoi~,

da:1.s l'étüt actuef des cr.oses, les hostilités ayant
repris pour la seconde ioÎs, il ne peut plus être
question, semble-:-il,çue les det;x parties arrivent
maîntenant il une solution p2.citiq·Je ;;i le Conseil
ne joue pas U:1. :-ôle ?lt.s posid. C'est pourquoi
j'adjure le représentant des Pays-Bas de ne pas
maÎntenir J'argument d'incompétence q'j'il '3

opposé a:1 Conseil de sécmité en cette affaire.
J'ai toujours regretté que les at~toritf.s nét:r1all
daises aient formulé cette réserve.

Ma délégatiol: affirn:e q~e, dans' la situation
<u.:tudle du monde, tout Etat Memhre c;ui nie la
com::létence de l'Organisation oes Nations Unies,
alors ql1'elJe s'efforce d'étabh la pa;x, adopte une
attitl1de réactionnaire. Ce genre d'attitude n'a pas
contribué à l'ésoudre le problème :nc.onésien. Je

, déclare d011C que la troisième co~diHon essen
. tiellc.d'tme sc-lution constructÎve de ce problème,

est que le Conseil joue désormais en Indonésie
un role plus pc.sitif, tant en ce qui COncerne le



re!>pect of the maintenance of peace and arder.
If we should remain negative or dilatory in regard
te the prob1em. l am very much afraid that even
greater interests than t'hose which DOW exist in
the prob1em wou1d be affected. Failure hl the
Indonesian question would be as fatal ta the
United Nations as was failure in the Abyssinian
and Manchurian questions to the League of
Nations.

Having presented to the Security Council the
essential e1ements of a constructive solution as
m)" delegation sees it, l should like ta conclude
my statement with one further observation. Un
fortunatc, indeed, tragic, as this conflict in
Indonesia is, it has not asstlmed the nature
of a canflict between the East and the West.
l am very glad ta note that a number of
representatives of Governments in Europe and
in North and South America have spoken
in favour of a just solution of the problem
in Indonesia. In the Security Conncil, at least,
the division on this qnestion has not been along
geographic, religious or racial !ines. l wish to
point this out because any misundcrstandi.ng by
the world on this point wou Id be very serious.
The world has enough divisions as it Îs. We
shou1d not add to them by bringing here a con
flict between the East and the West, because that
is not the nature of this problem.

For our part-that lS, for the part of the repre
sentatives from Asia-I am glad ta point out the
statement of the representative of India [397th
meeting] in which he called the attention of the
Security Couneil to the fact that the A&ian
Conference ta be convened in Delhi on 20 J anuary
is calculatecl and planned to be within the frame~

work of the United Nations,

\Vhatever our differences of opinion may oe in
regard to the Indonesian question, l am glad ta
note that every delegation 11a5 tried to treat this
question as a qnestion by itself without reference
ta racial, religious or geographica1 prejudices.
This is something which is entirely to the good.

MT. MûE (Norway).: It wmtld not be of any
use for a new member of the Security Cauncil
to enter iuto a discussion of all the aspects of
the case now before the Counci1. It has unfortu·
nately been on the agenda of the Cound! for. a
considerable time. l shoulcl like, however, to say
a feyv words in order ta exp1ain the attitude of
my Govel·nment.

In our opinion, the military actiori undertaken
br the Government of the Netherlands in Indo
nesia is not justified and is Ilot in accordance with
the spirit and the letter of the Charter. As to
th!' background of the military action, it seems
ta ruy Government that we are faced with a case
where it is l'vident that a11 the wrong is not on
one side and aH the right on the other. One side

"Il is' not entire1y black, nor the other sicle entirely
white.

:l,
nt It is deeply ta be regretted that the Govern- .
.1 m~nt of the Republic of Indonesia, which has
Jt made a great effort to organize the new Republic
~~ ina proper way, has evidently not been able to
ne control entire1y the political, military and semi~

~>i, military forces within its territary, The Gov-
:1 emment of the Republie of Indonesia is certainly .
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plébiscite qu'à l'égard du maintien de l'ordre
public. Si nous restons passifs et ne prenons que
des demi-mesures, je crains fort que ce ne soit
au détriment d'intérêts encore supérieurs à ceux
qui sont actuellement en jeu. Un échec dans la
solution du problème indonésien serait, pour
l'Organisation des Nations Unies, aussi fatal
que l'échec subi par la Société des Nations lors
des affaires cl'Auyssinie et de Mandchourie.

Ayant présenté au Conseil de sécu rité ce que
ma délégation considère comme les éléments
essentiels d'une solution constructive, je voudrais
concime mon exposé par une dernière obser
vation, Aussi malheurell){, aussi tragique même
que soit ce conflit d'Indonésie, il n'a pas pris le
caractère d\m conflit entre l'Orient et l'Occi
dent. Je suis heureux de consb.ter qu'un certain
nombre de représentants des Gouvernements de
l'Europe et de l'Amérique du Nord et du Sud
préconisent une solution équitable du problème
indo~ésien, Au Conseil de sécurité tollt au moins,
les dlvergences d'opiniens en la matière ne dépen
dent pas de considérations géographiques, ra
eiales 01.1 religieuses. Je tiens à le signaler, car il
serait très grave que le monde se méprenne SUl'
ce point. Le monde est trop divisé en Ce moment
pOllr que nous ajoutions à la liste des causes de
dissension un conflit entre l'Orient et l'Occident
- telle n'est pas, en effet) la nature du problème
qUJ nous occupe.

En ce qui nous con~erne, nous, les représen
tants de l'Asie, je suis heureux de rappeler que
le repr~sentant de l'Inde a attiré l'attention du
Conseil de sécurité [397ènl-€ séance] sur Je fait
que la Conférence asiatique, q\li doit se réunir
à New-Delhi le 20 janvier, a été préparée et doit
se tenir dans le cadre de l'Organisation des
Nations Unies.

Quelles que soient nos divergences d'opinions
sur la question indonésienne, j'ai plaisll'à noter
que toutes les délégations se sont efforcées de la
traiter comme un problème en .soi, sans faire
état de préjugés l'aciatlX, religieux ou géogl"a~
phiques. Il y a lieu de nons en féliciter.

M. MOE (Norvège) (traduit de l'anglais):
Tl ne servirait à rien qu'un nouveau membre dtt
Conseil de sécmité reprenne la discussion de
tO,lS les aspects ue l'affaire dont s'occupe actL1e1~

tement le ConSEil et qui est malheureusement à
l'ordre du jour depuis longtemps déjà. Je vou~

drais toutefois dire quelques mots afin d'exposer
l'attituùe de mon Gouvernement.

A notl'e avis, les mesures militaires prises en
Indonésie par le Gouverneml'.n~ des Pays-Bas
ne sont pas jtlstifiées et ne sont conforme~ ni à
la lettre, ni à l'esprit de la Charte. Toutefois. si
on considère les circoI1stances clans lesquelles ce
Gouvernement a agi, je ne crois pas qu'en l'occur
rence tous les torts soient du même côté et qll'une
partie ait entièrement rnison et l'al1tl'e entière~

ment tert.

Il fallt dé[llorer que le Gouvernement de la
Répüblique indonésienne, qtli a fait un gros effort
.pour bien organiser la nouvelle Rçpubligue, n'ait
manifestement Pl'. contenir tant à fait les forces
politiques, militaires et semi-militaires existant
sur son territoire, Le Gottvernemè"nt 'de'1aRépu
blique indonésienne comprend' certainement que,
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aware thitt its inabihy. to control the military
situation in its Qwn terntory, even, among many
neutral and friendly observer~, mlses doubts as
to -.he responsibility of an mdependent Indo·

. Republic It is to be regretted tll;!t thereneslan· . cl • th
have heen infiltrations iuto terntory tn el. e
C0I1:r01 of Netherlands fa.rces,; that .Repubhcan
troops have been left behmd ln terntol)' und~r
c.Dmfol of Nethcrlanc.s forces; that the Repubhc
has failed to release prisaners of war; and that
the Republic has not been aLlc to put an end
to al1-too-many terroristic aets. It must, there·
fore, be admitted-ar.d l sin~ere1y hopf' t~at 0e
rep~esentatives of the Repubhc of Indonesla will
admit it-that the Ndher1<mcl, Government. had
severaI reasons for complaint about the attltuc1e
of the RepuJlk,

The contention of the Nctherlands Gov~rn
ment that the Republic has not adhered st:'lctly
to the tma agreement seems" on the l'asls. of
availab1e ll1tterial, ta be not wlthol1t foundntlOn,
The attilllde of Dl1tch public opinion a::ld of the
Ne~her1ands Governnent is, ùerefore,. ta a cer
tain extent -Jndcrstandable, ELIt Even li onf' car.
understand this attitude it is impossible ta con
done the so-called police action, It is rather
astonishing and depre~sing that ~he Netherlands
GOl'ernment and Parltament, WhlCh my Govern
ment hold in such high esteem, have deli~rately
chosen militllry action ta remedy an ê.dmlttedl)'
c1ifl\cu1t situation, This action is, as 1 have al
ready stated, contrary to the lelLer and ~pifit oi
the Charter We had thought that the tlme had
passed when armed force Was used as an instru
ment in international negotiatiolls, We thought
that the establishment of th United Nationa
meant that internatimal disputes shou1d be solved
oy negotiation, mediation or arbitration, and not
by force, and tl1at the Netherlands, with it,s tra
dition of peace <Ind democracy, should he ln the
vanguard of those nations trying ta practise
to1erance and ta live together in peace with one
anDther as gODd neighbours. It is with deep
so~row that l have ta give expression ta the
prDfound disappointment of my Goverrunent in
this respect.

In launching the so~called police action, the
Netherlands Government ha. also ignored and
delied the United Nations. As .11ready pointed
out by several speakers previously in the Council,
il is impo.§ible to understand why the Nether~

lands Government, when it found that it had
rea.san to complain about the attitude of the
ReplJblic, did not bring its compiaint before the
CommlUee of Good Offices or beiore t1:e Security
Cotlncïl. My Govemment associates 'ltself fully
with the statement made by he representative of
the United Kingdom at the 392nd meeting of the
Security CDuncll, a statement to the effeet tllat:

" "if, for any reason, the Netherlands GOl~
emment felt una ble any longer ta condutt direct
negotiations with the Repubjc of Indonesia Ît
should have availed itself of the service" of 'the
Cornrnittee of Good Offices oefore resorting to
action by fcree of arms, which has inflamed world
op:nion and can on1y embitter relations between
the Netherlands Government and the Republic,"

In acting otherwise, the Netherlands Govern
ment has not only shown its disregard for the

du fait qu'il rr'a pu ~tre cOlllplc,te~l~nt mai~re
de la situatiOil SUl" son propre tCfnt(lU"e du P?1nt
de vue militaire, les observateurs nf.utJ"e~ et b.ltU
veillants ne sont pas sftrs qu'une Republique
indonésienne llldépend:l.llte pnisse assumer, ses
responsabilités. Il est regL"Clta~le,qu 'i 1 Y ~lt eu
des bfiltrations dans le terntom.: SOUllUS nu
contrôle des forces néerlandaises, qlle des trou
pes ré~l1b1icai~es y :1.ie..nt ,été lai~séc~:_ qlle. I.a.
Républ1ql1e n'aIt pas relache tOtlS les p11S011l11el~

de guerre et qn'elle n'ait pu mettre lin terme ,l1lX

ades de tenenr, dont on n'a vu quc trop (,I:ex.t:~ll
p1es, Il faut par conséquent admettre, e~ J espere
sincèrement que le repré.sentant de la Repnbllql1e
d'lnclonésie l'admettra, que le GO\1vcrmment d(>,
Pays~Bas avait plusieurs raisons de sc plaindre
de l'attitude d·~ la République.

Si ::m en jt'.ge par les éléments d'in:ormatioll
dont :lll dispo.ie. le Gotlvernen:ell! Iles Pé1ys~B::ls
n'a pas tOut à fait tort de dire qllC la RéjlubJiqll'~

n'a pas strictement observé les dispositions de
l'Accord de trêve, L'attitude de l'opiniOl: pnblifJll(~

et du Gouvemement des Pays-nas est donc, dUlls
unI' certaine lTlP,L1rr:, col11préhcl:sible. POUl" alliant
qu'elle le soit, ail ne saul'ail pourt<tllt excuser l'~

qui a été appelé des ll1esures de poli'~e, Il e~t
assez surprenant et navrant de voir le Gouverne
ment et le Parlement des Péi.ys-Bas, que lllon
Gouvernement tient en si haute estime, délibé
rément choisL' l'actiOl: militaire comn:c rCl11cde
à une situation êvidenunent difficile, Ces mesures
sont, je l'ai d~jà dit, contraIres il l'esprit et li la
lettre de la Charte, NoliS croyions fIue le tcl1lI~

était passé al' la forte ùes armes Sel'Vilit d'in,·
trument de négociation intel1latiollalc. Nous
croyiDns que la créatlon de l'Organisation des
Nations Unies signifiait qt1e les difFéren(ls inter
natio:laux seraient réglés par nég"o~i<.tion, me
diatiol1 ou ar'Jitrage e~ non P<'..l" la for:e, ct que
les Pays-Bas, nation tmditionneJlelllellt démo
cratique et pacifique, seraient à l'avant-garde
des l:ations gui cherchent à faire preLIVe de talé·
rance et à vivre en paix les unes avec les autres
dans tm espr:t de bon voisinage, C'est avec lm
vif chagrin qlle j'exprime la profonde déception
que mon Gouvernement éprouve il cet égard.

En lançant cette rrétendue cpératic}l1 de police,
Je Gouvernen~ent des Pays-Bas a ollhlié ce qu'il
devait à l'Organisation de:; Nations Unies ct a.
bravé son autorité. Comme l'ont déjà fait rc·
marquer pillsieurs orateurs à une autre séance
du Conseil, il est impossible de comprendre po\!:"
CJuoi le Gouvernement des Pays-Bas, lorsqu'il
3. rnnstaté <IU'il avait des raisons de se plaindre
de l'attitude de la République, n',,- pas porté sa
plainte devant la Commission de bons offices ou
deva:tt le Conseil de sécurité, Mon Gouverne
ment s'associ~ pleinement à la déd<lrJ.lion fai~e

par le représentant du Royal1lue-Uni à la 392ème l'.
séance du Conseil, lorsqu'il a dit: ..

", , , Si, pOUr une raiSon q~ekonqlJe, le Gou~ l';
vernement néerlandai~ a estimé ne pIns pouvoir ..
mener des négociations directes aVE(; la Rtflll~
bliqce d'Indonésie, il aurait dû [aire appel ar,~ r
service.'? de la CommÎ3sion de bons o6ces ava~t ~.
de recomir à la fon;e des armes, ce qui a soulevé .r

l'opi:lion m<:>ndiale et ne peut qu'envenimer les ~.
rapports eXlstant entre le Gouvernement néer- ;'
bndais et la Republique,"

En agissant différemment, le GOuvernement
des Pays-Bas a non seulement montré qu'il ne
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united Nations and its efforts to solve the diffi~

culties in Indonesia, but it has done a disservice
ta the cause of the United Nations. The military
action by the Netherlands Government is the
more perturbing as it is not easy ta see what the
N cthedands expects from it. It is an o1d trt'Lth
that eoercion is no basis for friendship ané co
operation. The police action has already caused,
and will continue to cause, only rcsentment and
bittemess.

We fail to understand how anybody believes
that the clock of history can he turned back and
thnt force will succeed in subjugating democratic
aml nntional aspir<ltiom which, in the opinion of
my Government, should he encomaged, sinee
national freedom is the on1y solid fOllndation for
international co-operation.

In his very moving letter to the President of
the Security Couneil [5/1179J the Foreign
Minister of Pakistan, Sir Mohammed Zafrullah
Khan, expresses the fear that this so-called
police action may leave bchind a legacy of hatred
and enmity, and that such a prospect must be
viewed as a grave threat ta the restoration of
peace in SOltth East Asia, That is why, in the
opinion of my Governrnent, it is the dtlty of the
Secnrity Ccullcil ta take effective measures which
will, as far as this is possible, remerly tbe possibly
serîous conseqllences of the Netherlands military
action.

For these ~easons the Securitv Conneil has not
only the right but a[so the duty· first of ail ta see
to it that the qualifications attached ta the cease~

fire demand do not give rise to new hostilities.
The doubts of the representative of the Republic
of Indonesia in this respect are fully under
standable. Il should, therefore, be an immediate
tns1c for the Committee of Good Offices to en
sure that, under the guise of action against roving
groups, hostilities are not continued. As ta the
otherpoint-the release of the prisoners-we are
astanished to hear that the Netherlands Govern
ment is able ta state that prisoners have been
re1eased when in fact they have been interned;
and ta talk about negotiations under such eir
eumstance is real1y to give an entirely new mean~

ing ta the ward "negotiations".

Tt ;s also ineonceivable that any advantage
should be al10wed to result for either one of the
parties as a consequence of what has taken place.
This means that in prineiple the Netherlands
armed forces must be withdrawn from Repub
lican territory, 1 say "in principle" because the
withdrawal of the mililary forces to their former
posltions would have ta be subjeet to a satisfae
tory arrang-ement for the maintenance of law and
order-and 1 insist on this. The representatives
of the Republicwill have to admit that the Nether
lands Government is right in insisting on the
extreme gravity of this problem. Not olllv would
the Republic have to give sufficient guarantees
,in this respect, but it would have ta do sa in
-co-operation with, and, ta a certain extent, under
the (':Outrai and supervision of, the Security
Council or its Committee of Gaod Offices. It,
should at least be possible to work out an arrange
ment whereby the necessary sectliity would he

tenait pas compte de l'Organisation des Nations
Unies et des efforts qu'elle a faits pour résvudre
les problèmes d'Indonésie, mais il a encore des
servi la cause des Nations Unies. L'action mili
taire du GOtlvernement des Pays-Bas est d'antant
plus troublante qu'on ne voit guère ce: flue 1f'~

Pays·Bas en attendent. C'est un principe bien
connu que l'amitié et la coopération ne pen vent
se fonder Sur la contrainte. Cette opération de
police n'a erlgendré et ne ponrra engendrer à
l'avenir que ressentiment et amertume.

Nous n'arrivons pas à comprendre comment
on peut croire possible d'entraver la marche
inexorable du temps et espérer que la force étouf
fera des aspiJ·ations nationales et démocratiques
qui, de l'avis de mon Gouvernement, devraient
être encouragées puisql1e la liberté nationale est
la seule base solide de coopération internationale.

Dans la lettre très_ émouvante qu'il a envoyée
au Président dt! Conseil de sécurité [5/11791,
Sir Mohammed Zafn111an Khan, Ministre des
::J.ifaires étrangères du Pakistan, exprime la crainte
que cette prétendue opération de police laisse
derrière elle des haines et des inimitiés tenaces
et estime qu'une telle perspective doit être consi~

dérée comme une grave menace au rétablissement
de ln. paix dans l'Asie sud-orientale. C'est pour
quoi, de l'avis de mon Gouvernement, le Conseil.
de ~éc:urité. a le df'voir de prendre des mesures
efficaces pour parer, dans la mesnre où il peut le
faire, aux graves conséquences que pourrait avoir
l'action militaire des Pays-Bas.

Polir ces raisons, le Conseil de sécurité n'a pas
seulement le droit, mais atlssi le devoir, de veiller
d'abord à ce que l'application des modalités
prévues dans l'ordre de 'cesser le feu ne puissent
donner lieu à de nouvelles hosti.lités. Les <lppré~

hensions qu'éprouvent à ce sujet les représentants
de la République d'Indonés;1; 50nt tOllt à fait
compréhensibles. La Commission de bons offices
devrait donc avoir !JUill" tâche i1nlllédiate de Yeil
1er à ce qu'on ne poursuive pas tes hostilités !Jous
le prétexte de sévir contre des bandes armées.
Par ailleurs, en ce qui concerne la mise en liberté
des prisonniers, natlS sommes très surpris d'ap
prendre que ie Gouvernement des Pays·Bas cJ'OLt
pouvoir déclarer qt1e le.s prisonniers ont été
relâchés alors qu'en fait ils ont été internés.
Parler de "négociations" en de telles circons~

tances, c'est vraiment donner à ce mot un sens
tOllt nouveau,

Il est é,galement inconcevable que l'une ail
l'autre partie puisse tirer un avantage quelconque
de ce qui s'est passé. Cela signifie qu'en prin
cipe les forces armées néerlandaises doivent se
retirer du territoire républicain. Je dis "en prin
cipe", car le retrait des forces militaires sur leurs
anciennes positions devrait être Hé à un arran
gement satisfaisant ponr le maintien de l'ordre
public, et j'insiste sur ce point. Les représentants
de la République devront admettre que le Gou~

vernement des P<lys-Bas a raisoll d'insister SUi
l'extrême gravité de ce problème. Non seulement
la République; devra donner des garanties suffi·
santes à ce sujet, mais elle devra le faire en coopé
ration avec le Conseil de sécurité ou la Com
mission de bons offices créée par ce dernier, et
.dans une certaine mesure sous leur contrôle et
leur haute atltorité. Il devrait atl moins être pos~

sible d'aboutir à un arrangement qui assllrerait
le maintien par des forces militaires néerlan~
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maintained by Netherlands and Republican !Uil.i~
tary forces, provided this could he donc agatn Id
co~operation with and under th~ ~o~trol an
supervision of the Security Connct! or Its ?rgan,
the Committee of Goad Offices. Accordmg ta
the letter of Prime Minlster Hatta of 13 pe~
cerober [8/1129] a solution a10ng these IJnes
should not he impossible.

Such an arrangement as ta the military forces
must, howevcr, be seen as part of an. over-a11
arrangement for the solution of the .dlffe,rences
between the parties, and with the Preslde~t s per~
mission l wish to make a few remarks aoout the
possible solution.

The real cessation of hostilities and the real
release of prisoners are the first and necessary
conditions for any further action on the part of
the COlmci1 but the next step-the second phase
-ls by fa; the more important. l ref~r to the
step which has to be taken in order to brmg about
a sollttion of the difficulties between the Nether·
lands and the Republic of Indonesia. In the
opinion of my Govern,?e~t this can be d.one on1y
by rcsuming the negohatlons on t~e ?<lSlS of the
original and additional po1itical prmclp!es of }he
Ranville Agreement [S/649, Appendtc~s. T'.lIi
and XliI]. It is, evident, h~wever, th~t thls tlme
the United Nattons Secunty COlll1cd, thrmtgh
its Committee of Good Offices, will h~v~ ta take
a muc:h more leading part in th~ negotl<l.tlDrlS, ~nd
in this respect l '\vant to assocmte my delegatlOl1
fully with the statement just mad~ by the repre
sentative of China, The Comrruttee ?f Good
Offices should not as on the last occaSion, on1y
faci1itate the resU1~ption of negotiations and act
as a go-betwee.n j it shou1d have far grea~er
powers. It is evident to everyone who has studled
developments in the relations between the Nether~

lands Government and the Republic that one of
the main reasons why negotiations have not had

'any positive result i~ t~e de7P~seated distrust
which each party mamtams wlth regard to the
other. Each side points to v'lOlations of the truce
agreement or to other ac:~s as a p.roof of theyn
willinliness of the other slde to ablde by the Lm~
gadjati or Renville Agreements. The Republtc
fe<lrs that the Dutch will restore colonialism in
Indonesia; the Dutch fear that the leadership of
the Repuhlic is composed of irresponsible ele
ments whose aim is ta exc1ude the Dutch from
Indonesia.

This distrl1st is probably also the reason for
its having been impossible to arrive at an inter-'
pretation of the negotiated agreements ta which
bath parties shou1d adhere, and this inability to
find a commOl1 interpretation has again given
rise to new su.~picions and to more distrust. It is .
in these circumstances that, in the opinion of 111Y
de1egation, the United Nations cou1d play a very
usefu1 part in the solution of the dispute.

FÎrst of aH the Security Counei1, acting through
its COlnmittee of Good Offices, or directly, should
be given the power to mediate between the parties
011 its own initiative in order to arrive at an
interpretation of the Renville politica.1 principles
acceptable to bath parties. Fmther, if the parties
are unable to agree, the Committee of Good
Offices shou1d have the POW€r to arbitrate the
differences. To a11 who study the documents and

daises et républicaines des conditions de sécurité
nécessaires pourvu qu'on ~gisse, l,à e~~ore, en
coopération avec le Conseil de secunte ou .la
Commission de bons offices et sous leur contr?le
et leur haute autorité. Selon la lettre du PremIer
Ministre Hattn, en date du 13 décembre (Sjl129J,
il ne devrait pas être impossible d'arriver à une
solution de ce genre.

Un tel arrangement rela~if a,l1x forces n;~lit,ain:s
doit néanmoins être envlsage comme he a un
arrangement général tendant ~ concilier les di~

verg,ences qui séparent .les partle~ et, .avec la per~

msision du President, Je voudraiS faire quelques
remarques sur la solution possible,

Une véritable cessa.tion des hostilités et ll11e

véritable mise en liberté des prisonniers sont les
conditions préalables indispensa?les à t.out~ autre
action de la part du Consell, malS ce qt1~ SLtIVra, la
deuxième phase. est de beaucoup plllS Important.
Je veux parle; des mesur.es glli deyront ~tre p:ises
pour aboutir a une Sol\1tlon des dlfficultes qUl ont
surgi entre les Pays-Bas et la République d'Indo
nésie. De l'avis de mon Gouvernement, on ne peut
le faire qu'en reprenant les négociations sur la.
base des principes originaux et des principes p~li

tiques supplémentaires de l'Accord du Renvll!rr
[S/649, anneX'es VIII et XIlI]. Il est toute/oIs
évident que le Conseil de sécurité des NatIons
Unies, par l'intermédiaire de sa Commission de
bons offices, devra cette {ois prendre beal1coup
plus d'initiatives dans les négociations et, à ce
propos, je désire m'associer entièrement à ce {Jue
vient de dire le représentant de. la Chine. Il ne
faut pas que la Commission de bons offices se
borne, comme la dernière {ois, il. faciliter la reprise
des négociations et à servir d'intermédiaire; elle
devrait avoir des pouvoirs beaucou[J plus étendus.
Il est évident, pour quiconque a étLtdié l'évolution
des reiations entre le Gouvernement des Pays~

Bas et la République, que l'Une des raisons prin·
cipales de l'absence de résultats positifs ;\ la
suite des négociations est la profonde méfi<l.nce
qu'éprouve chacune des parties vis-à-vis de l'all
tre. Chacune argue de violations de l'Accord cie
trêve ou d'autres actes comme preuves de la
mauv<j.ise volonté de l'autre partie à s'en tenir
aux Accords de Linggadjati ou du Rellville. La
République craint que les Hollandais ne réta~

blissent le colonialisme en Indonésie; les Hollan
dais craignent que les n,ilieux dirigeants de la
République ne soient composés d'éléments irres
ponsables qui ne cherchent qu'à les expulser
d'Indonésie.

C'est probablement Cètte méfiance qui a fait
qu'on n'a pu arriver à une interprétation des
accords souscrits acceptable pour les deLlx parties,
ce qui a créé de nouvelles sllspicions et aug
menté enC01·e la méfiance. C'est dans de telles
.circonstances que, de ravis de ma délégation,
l'Organisation des Nations Unies pourrait jOller
un rôle très utile dans la solution du différend.

En premier lieu, le Conseil de sécurité, agissant
directement 011 par l'intermêdiaire de sa Commis
sion cie bons offices, devrait se voir attribuer le
pouvoir d'agir, de sa propre initiative, comme
médiateur entre les deux parties, afin d'arriver
à une interprétation des principes politiques de
l'Accord du RC'I1'uitlc acceptable pol1r toutes deux,
En outre, si les parties ne peuvent se mettre d'ac
·cord, la Commission de bons offices devrait être
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reports of the Committee of Good Offices, it
seems that this would not he an impossible task.
As a matter of fact it appears that the di.-fferences
had been narrowed down ta a few pamts, and
that a peaceful settlement was net impossible
when the Netherlands Government suddenly,
without warning and withotlt bringing the dispute
before tlle United Nations, embarked upon its
military action.

The task of the Committee of Good Offices
would also be very much facilitated if, as sug
gested by the representative of the ~nited States
in his remarks, the Security Council wOltld- fix
a date for free e1ections and a date for the
surrender of sovereignty. Tt is evident, however,
that it wau1d be far from suffieient ta arrive at
an agreed interpretation of the Renvill.e principles
by active mediatioll under the auspices of the
Security Counci1. As l have tried ta point out,
the main reason for the impossib1ity of arriving
at a peaceful settlement is not sa much the failure
ta agree as the deep-seated distrust of the parties
for each other. It is for this reason that the most
useful functioll which the United Nations could
undertake in the solution of tlüs dispute would
be ta act as the trustee of the agreement al'Tived at
and as the supervisor of its implementation. The
Security CO'lncil would be responsibJ.e to each
side for ensuring that the other side abided by
the agreement. Even if the parties do not trust
each other, tiJey shonld trust the United Nations.
l do not see why the parties should not aceept
this way out of the difficulties.

There is agreement as to the aim: the estab·
lishment of a Netherlands-Indonesian union
headed by the Netherlands Sovereign and com
posed of two equal partners, the Kingdom of
the Netherlands and a United States of Indo
nesia. l take it from statements by the parties
that they still consider this to be the goal; the
clifficulties concern only the interim period,
the interim arrangments necessary to arrive at
the establishment of the Nether1ands·lndonesian
union.

It seems to me that the parties should be
grateful for the assÏ8tance of a third party, the
United Nations, in overcoming these diffiCtl1ties.
If they do not accept this offer of assistance,
many will certainly have doubts whether the
repeatedly prDclaimed aims are seriously meant.
The assistance of the Security Councii is, as far
as l can see, the orily way ta eliminate or at
least to redl1ce the distrl1st which the parties have
for each other, dist111St which is the reason wh)'
it has not been possible to arrive at a peaceful
settlement. The Netherlands Government wou1d
have the guarantee of the United Nations tllat
any possible violation of the truce and the agree
lTIelt on the part of the Republic would he
marked and tbat pressure would be bFotight to
bear by the Security Counei1 on the Republlc in
order ta put an immediate end to sl1ch a possible
violation; and vice versa, the RepubEe would
have the guarantee of the United Nations that
the Netherlands Governn.lent would Mt, aS the
Republican leaders fear it does, use a: different.
înterpretation and take action t6 undermine the
Reptlblic and dcprive it of its îmlependence.

habilitée à arbitrer les désaccords. Pour tous ceux
qui étudient les docllments et les rapports de la
Commission de bons offices, il semble que ce ne
soit pas là ~ne tâche impossible. En fait, il semble
que les divergences ne portent plus que sur
quelques points et qu'un règlement paCifique
n'était pas impossible lorsque le Gouvemement
des Pays-Bas, tout à coup) sans avertissement
et sans porter le différend devant l'Organisation
des Nations Unles, s'est engagé clans une action
militaire.

Ce qui faciliterait grandement la tâche de la
Commission de bens offiees c'est que, comme l'a
suggéré au cours de son intervention le repré
sentant des Etats-Unis, le Conseil de sécurité
fixe une date pour des élections libres et une
date pour le transfert de souveraineté. Il appa
raît qu'il ne suffirait pas, tant s'en faut, d'arriver
par un travail de médiation accompli sous les
auspices du Conseil de stcm'ité, à une interpré
tation des principes du Renville acceptée par les
deux parties. En effet, comme j'ai essayé de le
montrer, ce qui empêche tellement d'aboutir à
U11 règlement pa.cifique n'est pas tant l'impossibilité
d'arriver à un accord, que la proionde méfiance
qu'éprouvent l'une pour l'autre les deux parties.
Ce que l'Organisation des Nations Unies a donc
de mieux à faire pour la solution de ce différend,
c'est de s'ériger ell gardienne de l'accord et de
présider à son application. Le Conseil cie sécu
rité ser;J.it responsable devant chacune des parties
du respect de l'accord par l'autre. Même si les
parties n'ont pas confiance l'une dans l'autre, elles
devraient se fiçr à l'Organisation des Nations
Unies. Je ne vois pas pourquoi les parties n'accep_
teraient pas œtte solution des difficultés.

Il y a accord sur le but: la création d'Une
Union néer1ando-indonésienne, ayant i sa tête
la souveraine des Pays-Bas et comprenant deux
partenaires égaux: d'une part, le Royaume des
Pays-Bas, d'atttre part, tme Union indonésienne.
Je crois comprendre, d'après les déclarations des
parties en présence, qu'elles n'ont pas cessé de
considérer que c'est là le but. Les difficultés ne
portent que sur la période de transition, les arran
gements provisoires nécessaires pour aboutir à
la création de l'Union Pay's-Eas-Indonésie.

Il me semble que les parties devraient savoir
gré à une tierce partie, l'Organisation des Na
tions Unies, de les aider à surmonter ces diffi
cultés. Si elles n'acceptent pas -cette offre d'assis
tance, beaucol1p, certes, douteront gu'elles
veuillent vraiment réaliser j'idéal tant de fois
proclamé. L'assistanc". du Conseil de sécurité est,
pour autant que je sache, le seul moyen propre il
faire disparaitre ou, tout au moins, à calmer la
méfiance qui anime les parties l'Une contre l'autre
et explique pourql1oi il n'a pas été possible
d'aboutir à un règlement pacifique. L'Organi
sation des Nations Unies garantirait a.u,Gouver
nement des Pa.ys-Bas que toute violation éven~

ttlelle de la trêve et de l'accord, de la part de l..
République d'Indonésie, ser.ait notée et que le
Conseil de sécurité ferait pression sur la Répu
blique pOLlf qu'elle mette un terme immédia~

à cette violation; inversement, elle garantirait à
la RépubliqLleque le Gouvernement des Pays

'Bas s~abstie:ldra d'intel'préter l'accord d'une
autre manière, comme le craignent les chefs répu
bliql.ins, et qu'il ne fera rien pour nuire à la

, Républiqùe et la priver de son indépendance.
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Permit me ta return ta the question of the
withdrawal of military forces. 1 would say thaJ
an arrangement as ta the maintenance of law an
arder by the Republic or by Netherland.s. ~nd
Republican military forces, nnder the supe! vlsl~n
of the Committee of Good Offices and wlir ,t te
Security Council as trustee, fits very we 1.n 0

the framework of the proposed general solutIOn.

1 am fully aware that 1 have not cntered into
many details whieh will have to be carefully
considered, but the det~ils can he worked 0t;t
later. The main questton. at the moment IS

whether the principle i~se1f, can be accepted by
the parties. My suggestton lS that w~ should. try
a solution along tho~e !ines if t?e .Dmt,:d NatIOns
is not ta abdieate entlrely and ehromate Its~lf from
this dispute, which is sa full of far-re~c~mg.an,d
dangerotlS consequences, In our opinIOn lt lS
more important to find a sol?tion t~~ to. try
to fix responsibilities and, ta 'YOlce recnmmatlO~s.
ln our opinion the solution lS ta get ,the partle.s
to resllme negotiations, with the SecuTity Connell
or the Committee of l:rOod Offices empowereù ta
mcdiale, ta arbitrate and ta act <lS trustee between
the palties.

:Mr. MALIK (Union of Soviet Soci~ist Repu,b
lics) {trmls/(J,led from Rlusja11~: .Durml'! the dls
cussion in the Security Councl! nt Pans of the
aggresslOn of the Netherlands Government
against the Republic of ~ndon~sia, the. USSR
ddegation fully set forth ItS pomt of Vlew and
submitted draft l'l'solutions [Sj1148 and S/1159]
designed ta put an end to that aggression. H~w
ever, sincc the general dehate on the question
has been reopened, the USSR <1elegation feels
oblige(l to make a few additional remarks.

The substance of the question under discussion
is simply that the Netherlands Government has
committed an act of aggression against the Re
public of In<1onesia in violation of the well-known
Rellville Agreement previously concluded between
the Netherlands and the Indonesian Republîc,
under the terms of which ail controverial ques
tions arîsing between the Netherlands and the
Indonesian Republie, as weU as the question of
the governmental structure of Indonesia, must
be settled by political negotiation between the
Netherlands Government and the Government of
Indonesia.

Onc of the reasons for this Netherlands aggres
sion against Indonesia has been that the Securîty
Council has, from the tint, failed to fulfil its
obligation to maintain the peace. Instead of set
ting up an authoritative commmittee composed
of a11 its mcmbers, the Security Council contented
itself with establishing the so-caJled Committee
of Good Offices, wllich turned out ta be merely
a screen to help the Netherlands authorities pre
pare new acts of agg.ression against the Republic
of Indonesia. The Secmity Council, which, under
Article 24 of the Charter, has primary responsi
bility for the maintenance of international peace
and security and must ensure prompt and effective
action in that respect on behalf of the United
Nations, did not take appropriate steps to stop
the new aggression by the Netherlands against

Je voudrais revenir à la question ~u retrait
des forces militaires. Il me semble qu un .arra~
gement en vue ùu mai~tien de l'ordre pubhc, S?lt
par la Républiqtle, salt par de~ f.orces armees
mÎxtes néerlandaises et répubhcames, sous le
contl'ôle ùe la Commission de ~ons o~ces. ~t
sous la haute autorité du ConseJ1 de secul':te,
entrtrait très bien dans le cadre de la solution
générale envisagée.

Je sais parfaitement que j'ai lai~sé de côté ?es
points de détail qui appellent une etu,de att~ntlve,
mais les détails peuvent attendre: L. essen.tlel. est
pom le moment de savoir si. le p?nc;pe IUI-meme
peut être adopté par les parues. J estIme que nous
devons essayer de résoudre la questi~n dans ce
sens, si l'Ol'ganisation des Nations Un,le.s ~e l'eut
pas se déclarer impuissante et ~e desmteresser
de ce différend si lourd de consequences dange
reuses et profondes. A notre avis, il importe
ùavantage de trouver une solution que ù'ess<lyer
de déterminer des responsabilités et de formuler
des récriminations. Pour nol1S, la solution consiste
à obtenir des parties qu'elles l'eprennent leurs
pourparlers en habilitant le Cons~il, de sécur!té
et la Commission de bons offices a Jouer le roll'
de médiateurs, d'arbitres et de gardiens des
principes.

M, MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (tradlût dl' rasse): Lors de la dis
cussion au Conseil de sécurité, à Paris, de la
question de l'agression commise contre la Répu
blique d'Indonésie par le Gouvernement neer
landais, la délégation de l'URSS a exposé, en
détail son point de vue et a déposé des projets
de résolutions [S/1148 et 5/1159] tendant ù
mettre effectivement fin à cette agression. Néan~

moins, puisque l'on reprend la discussion géné
rale de cette question, la délégation de l'URSS
estime indispensable de faire quelques observa
tions complémentaires.

Le fond de la ques(101l que nous discutons en
ce moment se réduit à ceci: le Gouvernement
néerlandais a commis un acte d'agression contre
la République d.'Indonésie en violation de l'ac
cord bien connu du Renville qui avait été pré
cédemment conclu entre les Pays·Bas et la Répu
blique d'Indonésie et en vertu duquel toutes les
questions de la structure gouvernementale de
l'Indonésie devaient être résolues au moyen de
conversations politiques entre le Gonvernement
des Pays-Bas et le Gouvernement de la Répt1~

blique d'Indonésie.

L'Une des raisons pour lesquelles les Pays-Bas
ont lancé leur agression en Indonésie a été que
le Conseil de sécurité n'a pas, dès le début, rempli
les obligations qui lui inconlbaient pDur maintenir
la paix. Au lieu de créer une Commission ayant
de l'autorité et d'y faire participer tous ses mem
bres, le Conseil de sécurité s'est contenté de
former la Corrunission dite de bons offices qui
a montré qu'elle n'a fait que servir d'écran à
l'abri duquel les autorités néerlandaises ont pu
préparer de nouveaux &:tés d'agression contre
la Républiqtle d'Indonésie. Le Conseil de sécu,
rité à qui incombe, en vertu de l'Article 24 de la
Charte des Nations Unies, la responsabilité prin
cipale pour le maintien de la paix et de la. sécurité
internationales et qui, conformément à cet Article,
doit assurer l'action rapide et efficace de l'Orga-



the Republic of Indonesia or ta protect the
legitimate interests of the Republic. The explanaM

tian for that is that the representatives of certain
States on the Secllri~y Council, primarily the
representatives of t:te United States and the
United Kingdom, have in fact chosen ta shield
and consequently to encourage the Netherlands
Government's <lggression against the Republic of
Indonesia. They opposed the proposJ.! of the
USSR delegation that the SecurÎty Couneil should
condemn this aggression committed by the Nether~

lands Government against the Repllblic of Indo
nesia, and shotlld require the Netherlands Gov
ernment immedîately ta cease military operations
and to withdraw its troops ta the positions they
occupied before the renewal of these operations.

Instead of accepting such just and concrete
proposais, the COllncil contented itself with
addressing a completely abst:act appeal to the
two parties asldng. them to end military operations
and ta free prisoners. Nothing further was done.

The injustice and absurdity of such an appeal
to both "the parties" \vere obvious to any objec
tive and unbiassed pel'son, for the whole world
knows that it was not Republican troops that
had attacked and invaded territory contro11OO
by the Netherlands al1thorities but that, on the
contrary, Netherlands troops had attacked the
Indonesian Republic and invaded its territory,
and that the President and other political leaders
of the Republic had been arrested not by Repub
liean, but by Netherlands, authorities.

By submitting its draft rcsolution containing
the appenl ta "the parties" [5/1142J the United
States delegation in fact side-stepped the sub
stance of the question and shiclded t11e Nether
lands Government's aggressive aets against the
Republîc. What is more, the results of the voting
o~ that draft resolution [392nd meeting] even
showed that the proposaI caJ1lng upon "the
parties" ta withdraw their armed forces, had
been presented by the United States delegation
only in arder ta have it rejected. The machinery
of voting in the Security COl.lncil was deliberately
useel for that purpose. 1: was only necessary
fOl: two delegations of the Anglo-American bloc
ta abstain, for that point not to obtain the
requisite number of votes and, consequently, not
to be adoptcd. The representative of the UkI'ain
ian SSR had been detained in New York, having
been refl1sed the eatry visa ta France, and was
unable to take part in the vote. Among the dele
gations that comprise the so-called Americ:m
majority in the Security Conneil, there were twa
delegations that would not, in any l'vent, wnnt
the proposai to withdraw armed forces-namdy,
thosc of Canada and Argentina. They abstained
w]-len those proposais were voted upon, togetlter
with 111e representatives of the colonial powers,
France and Belgium. The result \Vas that the

. proposai to withdraw troops cOl1ld not possibly
be adopted. Thus, by maklng use of tlle voting
macllÎnecy, the Anglo-American majority scuttled
that point.
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nisation pour maintenir la paix et la sécurité,
n'a pas pris les mesures qui s'imposaient pour
mettre fin à la nouvelle agression des Pays-Bas
contre la République d'Indonésie, n'a pa:> pris
les mesures néecessaires pour protéger les inté
rêts légitimes de la République. La raison en est
que les représentants au Conseil de sécurité de
certains Etats, et tout d'abord les Etats·Unis
d'Amérique et du Royaume~Uni, ont en fait
adopté une attitllde visant à couvrir et par là
même à encourager l'agression du Gouvernement
néerlandais contre la République d'Indonésie.
Ils se sont opposés à ce que le Conseil de sécu
rité condamnât, comme le proposait.la délégation
de l'URSS, l'agression du Gouvernement néer
landais contre la République d'Indonésie et exi
geât que le Gouvernement nêerlandais mit
immédiatement fin aux opérations militaires et
retirât ses troupes sur les fXJsitions g,1'elles occU M

paient avant la reprise des opérations militaires.
Au lieu de ces propositions concrètes et justes,

on s'est contenté d'adresser aux deux pal·ties un
appel purement abstrait, les invitant à cesser les
opérations militaires et à libérer les détenus.
Rien d'autre n'a été fait.

Toute personne objective et impartiale a pu se
rendre compte de l'injustice et de l'absurdité
que constituait un semblable appel aux "deux
parties", car le monde entier sait que ce ne sont
pas les troupes républicaines qui not attaqué le
territoire soumis au contrôle des autorités néer
landaises et ont envahi ce territoire mais que ce
sont, au contraire, les tmupes néerlandaises qui
ont attaqué la Répllblique d'Indonésie et qui ont
envahi son territoire, que ce sont les autorités
néerlandaises et non les autorités républicaines
qui ont arrêté le Président et d'autres chefs poli
tiques de la Républiqt1e d'Indonésie.

En déposant son projet de résolution, qui
comportait un appel allx "dellx parties" [S/1142] ,
la délégation des Etats·Ullis d'Amérique,. en
fait, estompait l'élément principal de la questwn
et couvrait l'agression du Gouvernement néerlan
dais contre la République. Bien plu", les résultats
du vote sur c!'. projet tendant à adresser un
appel aux "deux parties" POU! les inviter à retirer
leurs troupes [392ème séance], a montré que
la délégation des Etats-Unis d'Amérique n'avHit
présenté cette proposition que pour la bire
échouer. Pour ce faire, on a tiré pleinemeet parti
des particularités de la procédure de vote au
COllseij de sécurité. Pour que cette proposition
ne reçût pas le nombre de voix suffisants et, par
conséquent, ne fût pas adoptée, il suffisait que
deux des délégations du bloc anglo-américain
s'abstiennent.· Le représentant de la RSS
d'Uhainc était retenu à New-York on ne lui
avait pas donné de visa d'entrée pour la Fl'ance
et il n'a pu prendre part au scrutin. Au nombre
des délég-,ations qui forment ce que l'on appel1~
la majorité américaine au Conseil de sécurité, Il
s'en est trouvé deux gui ne voulaient, en aucun
cas, soutenir la proposition tendant au retrait
des troupes. C'étaient les délégations du Canada
et de l'Argentine. Lors du vote sur ces proposi
tions, elles se sont abstenues avec les représentants
des pays coloniaux - la France et la Belgique.
Ainsi, l'adoption de la proposition tendant au
retrait des troupes devenait absolument impos
sible, En tirant parti des dispositions sur la pro
cédure de vote, la majorité anglo-américaine a
fait éch01ler cette proposition.



It becomes perfectly obvious that the abject in
submitting it WOlS not that it should be accepted,
but that it should be rejected. It will be remem
bered ttat thè next vote [392nd meeting] was
taken on the USSR draft resoh:tion [5/1148]
which condel11ned the aggression o! the Nether
lands Government and required the immediate
cessation of milital'Y operations on its part and
as the tirst step towards the settlement of the
conflièt-the wlthdrawal of the Netherlands
troops ta the position they occupiecl before the
renewa1 of military operations. According to
that resolt1tion, the Security COllllCir was also ta
reqnire that the Netherlands Government shonld
immediately set free the President and other
political leaders of the Republic arrested by the
Netherlands troops.

Finaliy, the USSR draft resolution providecl
for the est<1blishment of a commission of the
Security Council composed of representatives of
all the States members of the Security Council,
which \Vas to supervise the fulfilment of the
Cotlllcil's resoll1tion on the cessation of military
-operations and the withdrawal of Netherland"s
troops. and also to assist in settling the confliet
as a whole bctween the Netherlands and the
Repllblic of Indonesia.

That draft resolution was, however, rejected
by the Anglo-American majority. It is worth
painting out that, whtn the item denling with
the withdrawal of Netherlands troops was put
ta the Yote, the representatives of the United
States and the United King[iom abstained from
voting, thereby preventing its adoption. The
United States representative declared, in this
connexion, that he wns unable ta vote for that
proposai because his own proposaI for the wit~,~

drawal of troops by both sides, which was identi
cal with this one, had been rejected. Il is doubt~

fu\ whether anyone, \Vith the possible exception
of the speaker himself, could take such an arglt
ment seriously. lt was quite clear that, if the
United States representatîve had really wished
to put an end ta aggression, he should, after the
defeat of his own proposaI, have slipported any
other identital proposaI. He failed ta do 50, how
ever, and the United Kingdom representative
fûllo:wed his example. Hiding behind the purely
fafJclful preteX! we have just mentioned, they
turned down the USSR proposaI dealing with
the withdrawal of Dutch troops. As a result the
Council adopted a weak and Ilnsatisfactory ;eso
lutlOn [S/1150J from which the basic point
dealing with the withdrawal of Dtlteh troops had
been excluded deliberately.

It has become obvious that sorne members of
the Security COlmcîl shield the Netherlands
Govel'l1rnent's aggression against the Republic of
Indonesia and that the United States and the
United Kingdom did not wish to take measnres
for the wilhdrawal of Dutch troops from the
territory of the Repllblic. Is it unjust and pre
mature to dr<.lW sllch a conclusion? No. This
opinion is fully borne out b)' the events whieh
soon followed.
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Il devient tout à fait évident que ce point a été
présenté, non pour qu'il fût accepté .mais au
contraire pour qu'il fîtt rejeté. Après lUI, comme
on le sait, on a mis aux voix [392èmB séance]
le projet de résoh:tion [Sjl148] déposé par la
délégation de l'URSS et qui condamnait l'agres.
sion commise par le Gouvernement néerlandais,
exigeait qee le Gouvernement néerlandais mît
fin immédiatement atlX opérations militaires et
demandait, comme premier pas vers le rkglement
du conflit, que les troupes néerlandaises ttlSsent
ramenées sur les positions C]tt'elles occupaient
avant le commencement des opérations militaires.
Ce projet prévoyait également que le Conseil
de séctlrité devrait exiger du Gouvernement néer
landais la libération immédiate dl\ Président de
la République d'Indonésie et des autres chefs
po1itiquès républicains arrêtés par les troupes
néerlandaises.

El'.fin, le projet de résolution déposé par la
délégation de l'URSS [)révoya\t la création d'Une
commission du Conseil de sécmité, composée de
représentants de tous les Etats membres du
Conseil, chargée, d'lme part, de surveiller la mise
en œuvre de la résoltltion du Conseil tcndant à
la cessation des opération:> militaires et <lU retrait
des troupes néerlandaises et, d'atltre part, de
coopérer att règlement d'ensemble du conflit entre
les Pf'.ys.Bas et la République d'Indonésie.

Ce projet a été rejeté par la majorité ang10
américaine. Il est à remarquer que, lorsque la
question du retrait des troupes néerlandaises a
été posée, les représentants des Etats-Unis d'Amé
r\qne et du Royaume-Uni se sont abstenus de
prendre part a',1 scrutin et, par là même, ont en
fait rejeté ce point, il. ce propos, le l'eprésentant
des Etats-UnIS cl'Amériqne a déclaré qu'il ne
pouyait voter en faveur de cette proposition
parce que, a~t-il dit, l'on n'avait pas adopté son
propre projet qtti avait été mis aux voix aupa
ravant, et qui était semblable à la proposition de
l'URSS ptlisqu'il tendait également an retrait
des troupes des deux parties. Il est difficile de
croire qu'il se trouvera qnelqtt'un, si l'on exclut
peut-être l'autenr de cette déclaration, qui puisse
prendre au sérieux un argument de ce g-e:1re. Il
est tout à fait évident que, si le représentant des
Etats-Unis d'Amérique voulait réellement mettre
fin ft l'agl:ession, il amait, après \e rejet de sa
propre proposition, voté pour toute autre propo
sition similaire. Néanmoins, ni lui, r.i le repré
sentant du Royaume-Uni qtii a suivi son exemple,
ne JJout fait. S'anl'itant derrière le prétexte pure
ment imaginaire que nous venons d'indiC]uer, ils
ont rejeté la proposition de la délégation de
l'URSS tendant au l'etrait des troupes neerlan
daises. Aussi, le Conseil a-t-il adopté une réso
lution [5/1150] faible et peu satisfaisante ql1i,
à dessein, ne comprenait pas le point fondamen·
tal que constitue le retrait des troupes néerlandaises.

Ii est devenu évident qlte certains membres
du Conseil de sécurité C011Vrent l'agression du
Gouvernement néerlandais contre la République
d'Indonésie, et que les Etats-Unis d'Amérique et
le Royaume-Uni ne veulent pas prendre de
mesures en vIte du retrait des troupes néerlall
daises du territoire de la RépubEque. Est-il
injuste et prérr.atl1ré de tirer une telle conclusion?
Non. Les événements qui se sont déroulés peu
après ont pleinement confirmé le bien-fondé de
cette opinion.
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As l have mentioned, sonte one very obligingly
detained the representative of the Ukrainian SSR
in New York just long: enough ta keep him ham
attending the meeting of the Security Counci1 at
which the reso1utians of the Indonesian question
were put to the vote [392nd meeting]. When he
arrived in Paris, however, he submitted the follow
ing resolution [S/1158] at the very next [393rd]
'meeting of the Council, held on 27 December:

Comme je l'ai déjà indiqué, le représentant
de la RSS d'Ukraine a été fort complaisamment
retenu à New-York, juste assez longtemps pour
ne pas pouvoir participer à la séance du Conseil
de sécurité au cours de laquelle le scrutin sur la
question indonésienne a eu lieu [392ème séa1tce].
Dès son arrivée à Paris, il a, à la prem·lère séance
du Conseil de sécurité à laquelle -il a participé,
c'est-à-dire le 27 décembre [393~;ne siana],
déposé le projet de résolution suivant [5/1158] :

"Le Conseil de sécurité

"Estime indispensable que les troupes néer
landaises soient retirées Îmmédiatement sur les
positions qu'elles occupaient avant la reprise des
opérations militaires contre la République d'In
donésie."

Cinq délégations ont voté en faveur de cette
résolution [393hne séalue] , à savoir l'URSS,
la RSS d'Ukraine, la Syrie, la Chine et la Co
lombie. Ii a rnanqllé deux voix poru· que cette
proposition fût adoptée. Li. aussi, les représen
tants des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume
Uni se sont <J-1:Istenus et par là même ont rendu
l'adoption de ce projet impossible. Ainsi, une
seconde fois ils ont rendu impossible l'adoption
d'une proposition dont la mise en œuvre aurait
pu forcer l'a.gresseur à retirer ses troupes du
territoire de la victime de l'agressIOn et par là
même donner à cette résolution et aux décisions
dl1 Conseil de sécurité l'efficacité que prescrit la
Chrllie.

Ce sont précisément les délégations des Etats~
Unis d'Amérique et àu Royaume-Uni qui, par
la façon dont elles ont voté, ont déterminé l'issue
du scrutin, c'est-à-dire ont rejeté. pOUl' la seconde
fois, la proposition tenrhmt au retrait des troupes
néerlandaises.

Il est devenu tout à fait évident que la délé
gation des Etats~Unis d'Amérique, aidée pal' la
délégation du Royaume-Uni, a tout d'abord, en
faisant l1sage de la procédure de vote, fait échouer
sa propre proposition tendant au retrait des
troupes "des deux parties", et qu'ensuite ces
délégations, CJi,li, par (leux fois, se sont abstenues
de prendre part au scrutin, ont rejeté, d'une part
la proposition de la délégation de l'URSS et,
d'autre part, la proposition de la délégation de
la RSS d'Ukraine tendant an retrait des troupes
néerlandaises du territoire de la Républiqlle
occupé par elles.

Voilà donc quelle est la situation à propos de
la mise aux voix au Conseil de sécurité de la
proposition tendant au retrait des troupes. Cette
situatioll n'est pas du tout telle qu'ont voulu la
dépeindre certains de ceux qui ont pris la parole
ici et qui ont embouché la trompette de Jéricho
pour déverser des calomnies et des l'ropbs défai
tistes sur l'lJRSS et qui, pourtant, ont baissé
la voix, jnsqu'à un murmure léger et timid~, je
dirai même tendre, alors qu'ils ont voula. donner
l'impression qu'ils critiquaient la positron des
Etals-Unis d'Amérique,

Cette séame du Conseil, du 27 décembre
[393ème séance], a égalemellt montré avec évi
dence que le Gouvernement néerlandais a enfreint
la résolution du Conseil de sécurité du 24 dé
cembre [S/115(l], tendant à la cessation des opé
rations militaires. Le représentant des Pays-Bas
a déclaré avec cynisme que son Gouvernement
n'estimait pns possible de cesser les opérations
militaires contre la République d'Indonésie.

Snch are the facts about the vote in the Se
curity Council on the proposa1 to withdraw
troops. This situation is not what certain people
who have spoken here would like to paint it
people w110 sound the trnmpet of Jericho when
they pour out ca1umnies and fabrications upon
the USSR. but, when they pretend to criticize
the position taken by the United States, sinli: ta a
.soft, limid, even caressing, whisper.

"The Sewrity Council
"Conside1's it necessary that the Netherlands

trooIJs shauld be withdrawn immediately to the
positions whic.h they occupied' before milîtary
operations agaînst the Indonesian RepubEc were
renewed".

The delegations of the following live States
voted for this draft resolution [393rd meeting]:
the USSR, the Ukrainian SSR, Syria, China and
.Co10mbia. Two more votes were needed for its
adoption. Yet this time, too, the represent~tives

of the United States and the United Kingdom
abstained, thereby making adoption of the resa
lution impossible. Thus for the second time they
prevented the adoption of a proposai the imple
mentation of which might have forced the aggres
sor ta withdraw his troops from the territory of
his victim and consequcntly migllt have made the
resolution and the actions of the Security Cottncil
truly efiective, as the Charter requires.

It was precisejy the ddegations of tbe United
.States of America and of the United Kingdom
that, by the way they voted, c1ctermined the
decision: that is to say that, for the second time,
they turned down the proposaI for the withdrawal
of Nctherlands troops,

It bas become quite obvious that the United
States delegation, with the aid of the United
Kingdom delegation, first utilized the machinery
of voting to have its own proposal for the wltb
dra.wal of armed forces by bath "the parties"
rejected; tben the two delegations, by twice ab
staining from voting, rejected first the USSR
proposai and next the proposai of the Ukrainian
SSR that the Netherlands troops should with
draw from the Republkan tcrritory they had
seized.

"
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ni At that same Coul1cil meeting 27 December
,li~ 1393rd meeting], it al~o became dear that the
uel Netherlands Government was violating the Coun
e ~ cil'.;; resolntion of 24 December [5/1150] on the
~rI~ cessation of military operations. The representa
E):.. tive of the Netherlands stated cynieally that his
siet Government did not consiùer it possible to
5 1. stop military operation~ against the Indonesian
:le: 'Republic.
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The USSR delegation, holding bat such a
position on the part of the N'etherlands Govern
ment meant a direct reiusal îmmediately to cease
ho~tiIîtics agabst the Indonesi2n Republic, sub~

rnitted a draft resolution [S/lD9] ordering the
:;:-..retherlaods Gov~m:nent to Cease military opera
tiom:: within twenty·four hours of the adoption
of that resolution -by the Security Coul1d1.

Uoder the pretext that the Cound must wai:
until the Net,erlands Government had studied
the Cotlneîl's resolution [5/1150J and had given
its final answer, ~he representatives of the United
States and the United Kingdom, and with tltem
the majority of the members of the Councit who
foilow their lead, lÛSQ rejectec that proposai of
the USSR, fair thot:gh it was. The Security
Council wait!"d fnr that answer from the Nether
lands Government until 29 December. ün that
date, however, 1396th 11lu#ng] the Netherlands
Governl11l'.nt once more annonnced throegh its
representative that it still needed sorne time for
the completio:J of its milit:ll}' operations, in other
W,]H!"" for the final strangulation of the Indo
nesian Republic and the ocwpation of its whole
territory.

The USSR delegation proposed to the Anglo
American majo~ity in the Council that effective
and decis:ve steps should be taken to ca:! to
o:,der the shaITleless ~ggressor and to force hil11
to respect and carry out the resolutions of the
Security Councîl. That proposal, however, was
not supported by the Anglo-American rr1ajority,
in F<lrticll1nl" bv the United States and United
Kingdom de1egations. The United Kingdo::n
delégation st;1teil th.at its Government was satis
fied with suc:. a reply of the Netr.erJands Govern
ment, while the United States representative,
though pretenc1ing ta be düsatisfied with that
Government's position, said nevertheless that his
delegation was satisfied with the fatt that t:le
Primt: Minister of tf:e Nctherlands intended
sho:-tly to go to Indonesia in person.

Ali the,sc fact3 show that the nelf'gations of
the United State3 md United Kingdom in the
Security CO~1nei1 have adopted a po:icy uot oerely
of shiclding, but of givîtg olltright support ta,
the Netherlands GO'lernment's acts of aggress~on

against the Inèonesian Republic. It was they who
scuttled the rcsolution on tlle withdrawal of the
N etherlands trocps frorr. the teritory of the
Republic and who did not allow effecfive
meaSt:res te he tHke~ tn cltrb the aggressor.

In its stattmeJ:t nladc :n the Security CouttrÎI
on 24 Decernber [392nd meeting). the USSR
del,;gation has already dted facts showing, :bat
Umted States rcprcscntatives on the so-cillpd
Committ:ee of Gcod Offices had, du ring their so~

journ in Indonesia, on tlle one han cl, forced the
Gü\'emmellt of the Rcpublic to m~üœ ever gTe:'lter
concessions to tlle derna.nds of the Nethel"lands
Government-concessions w:"ieh l1leant a virttlal
t:apitulation tD the cynical demands of the. Ncber~
lands aggressor-anc1, on the other hand, had
urged it ta ref.n:ss the. activities of the democratic

Considérant que œtte posltton du Gouverne·
;llent néerlandais COllstitlle lJn refus direct de
mettre. fin sans retard aux opérations militairES
contre la Réptlbl:ql.le d'Indonésie, la délégation
de l'URSS a déposé lln projet de résolution
[S/1159] tendant à :e que le Conseil de seeur;té
arconnât at: Gouvernement néerlandais de ceS8er
les opérations militair!".:; dam:: les vingt~quatre

heure" suivant l'adoption. par le Conseil, de ce
pl'oje: de résolution.

Sons prélexte qu'il était nécessaire d'attl'.ndrf
que le Gouvernement néerlandais ait pu étudier
la ré50lution du Conseil de sécurité (Sll1jD}
et denner à celui·ci une répor;se définitive, les
rcpré5cntants des Etats-lTni5 d'Anlériqlle et du
Royaume-Uni et, avec eux, les membres de la
majo~ité dt: Conseil qui les SUivent, ont égalf':ment
rejetê cette proposition équitable soumise par
l'URSS. Jusqu'au 29 décembre [396ème séance],
le Conseil de sécurité n attendu la ,époMse du
Gouvernerr.ent néerlandais, A cette date. le Gau:"
vernement néerlandais a déclaré une· fois de
plus, pa;· le trucherr.cnt de son :-epréc:entant, qu'il
lui fallait quelque temp~ poUf r:1e1tre fin .'!11X

opérations militaires, c'est-à-dire pour étouffer
ùéflllitivemcnt ln République d'Jnnon~sie et pour
occuper el1tièremellt son territoire.

La délégation de l'URSS s'est adressée a. [a
majorité ang10-américaim: aU Consei: de sécurité
en p~oposallt de prend~e des mesu~es immédiates,
efficaces et décisives, an."l de rappeler à l'ordre
l'agresseur éhonté et Je le forcer à respecter et
à mettre à exécution les résolutiJus du COJlseil
de sécurité. Cependant, cette proposition n'a pas
trouvé de soutien <luprt:~ de :a rnajor:té .:ttlglo.
a:néricdne et, en premier lieu, aLlprh de;; délé
gations des Eta:s-Unis d'Amérique et du
Royaume-Ulli. La délégation du Royamne·Uni
a déclaré que le Gouvernement du Royaume
Uni se considérait satisfait de cette réponse de
la part du Gouvememcct néc:'lanclais. Quant an
représentant des Etats-Unis, tout en faisant mille
de n'être pas satis:ait de l'attitude cu GO'..1.veme·
Der.t néerlarlü<'li5, il n'en a pas moins déclaré qlle
la délégation des Etats-Unis d'Amériqt:e était
satisfaite d'aPFrendl'e <:Ille le Premier Ministre
des Pays-Bas avait l'intention de se rendre pro·
cl1nineme:lt en Indonésie.

Tous ces faits montrent que les délégations
des Etats-Unis ct' .A..mériql1e et du Royalln\e
:Jni au CO~lseil ::le sécnr:té, non contentes de
cot!vrir la politique agressive du Gouvernement
:lécrlande.is contl·e la République d'!llùüués:e, se
30rt mÎses à soutenir directemer.t cette poiitique.
Ce 50:1t prédsément ces délégations qui ont fait
échouer au CO:lseil de sécurité le projet de réso
lution tendill1t aIl retrait des tl·oupes néerlan
da:ses du territoire de la Répl1bliqtce et C'cui n'ont
pa3 permis que des mesures eff!eac(:s Eu~scnt

pr:ses afin ùe rappeler L'agresseur à la rr.isOll.
Oa."lS la déclaration qu'eUe avait faite au Conseil

de sécurité, le 24 décembre 1392ème séance),
la délégaticn de l'URSS avait déjà présenté des
faits Qui montraient que les rep:,ésentants des
Etats-U:lis d'Amériqlle à la Commission dite de
bons office", ont, au r:ollrs de leur séjour en Indo
nésie, d'une part, obligé le Gouvernement de la
Répl1bl iqu€ à faire des eoncessiorls de plus en
pbs gT:lndes aux exigences du Gouvernement
néerlandais - concessiocs qlli, en fait, équiva~

1alel1l à une capitulation du Gouvernement de la
R~pt1b1îql1c dev~nt les exigences cyni:]ues des



Indonesian patriots who were selAessly lighting
for the freedom and independellce of their
country.

Dy so doing, the United Stat('s reprcsclltatives
on the Coml11ittee of Good Offices undermined
the strength of the Repuhlic and played into the
hands of the Netherlands aggressors.

The United States Press cites data provillg
that the United States, in point of fact, financed
Netherlands ag~ression in Indonesia. According
to this Press, it was the Marshall Plan which
enabled the Netherlands Govemment to prepare
and carry out its attack against the Indonesian
Rcpublîc. For the first year of operation of the
Marshall Plan, the Nethedands obtained credits
of <lpproximately 270 million dollars, with an
additional 84 million dollars provided for Nether
lands pl·operty-owners in Indonesia. Not one
cent of those funds was allocated to the Republic
of Indonesia, the people of whkh have for long
been endl\ring severe hardships as a result of the
cruel economic blockade imposed by the Nether
lands authorities.

Thus the Marshall Plan gives the Ncthcrlands
Government in 1948 credits totalling 354 million
dollars. According to othcr information furnished
by the United States Press, the Nethedands
spends 365 million doUars a year on the main
tenance of its army, navy and air forces. Conse
qucntly, the maintenance of the armed forces
used by the Netherlands to attack the Republic
of Indonesia is practically financed· by the credits
received under the Marshall Plan. This was
recognized by Unitcd States Senator George
Malone, who was reported in the New York
Times of 23 December as saying:

"Without the money we gave the Dutch untler
the Marshall Plan, they could not do what they
are doing in Indonesia. They have blockaded
those little Indonesians and now they are gaing
to whip them."

As everyone knows, the Netherlands is a
member of the military alliance of the Western
Union. Other members of it are the United
Kingrlom, France and Be1giurn, which were
memhers of the Security Council at the time
when the Netherlands attack on the Indonesian
Republic \Vas planned and executcd. The Treaty
under which that Union was formed provides
for consultation among its members regarding
3ny situation which might constitute a threat to
the peace, no matter where that threat may
arise.

According: to this and other provisions of the
Treaty of alliance, the members of the Western
Union could not fail to consult on the question
of the preparation by the Netherlands of an
attack on the Indonesian Republic. Ooes not
that mean that the United Kingdom, France and

:1 Belgium have given their consent ta this aggres·
~ sion by the Nethcrlands GOvernment agaill5t
.; Indonesia?,
"
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agresSeltrs néerlandais - et, d'autre part, lncité
le Gouvernement de la République d'Indonésie
il réprimcr l'activité des patriotes démocrates
indonésiens qui mènent une lutte hérolql1e pour
la liberté et pour l'indépendance de leur IJatrie.

Par là même, les représentants des Etats-Unis
<l'Amérique à la Commission de bons offices oat
sapé les forces de ]a République et ont fait le
jeu des agresseurs néerlandais.

La presse des Etats-Unis d'Amérique, de son
côté, <l produit des faits qui montrent que les
Etats-Unis ont, en réalité, financé l'agression
néerlandaise en Indonésie. Selon les informations
de la presse, c'est préeîsément le Plan Marshall
qui a permis au Gouvernement néerlandais de
préparer et d'accomplir son agression contre la
Républiq',le d'Indonésie. Le Plan Marshall accor
dait aux: Pays-Bas une somme d'environ 270 mi1~

lions de dollars à titre de crédits l)our la première
année de ce plan et unc somme supplémentaire
de 84 millions de dollars pour les propriétaires
néerlandais en InciOllésie. Or, pas un cent de ses
ressources n'était affecté à la République d'In
donésie, dont la population souffre depuis long
temps de privations sévères, en raison du cruel
bloctls économique établi par les autorités néer
landaises.

Ainsi donc, le Plan Marshall accorde au Gou
vernement néerlandais pour 1948 des crédits
s'élevant à un total de 354 millions de dollars.
D'après d'autres informations de la presse amé
ricaine, les Pays-Bas dépeasent pOl1r l'entretien
de leurs armées de terre, de mer et de l'air,
365 millions de dollars par an. On peut en con
clure que l'entretien des forces années que les
Pays-Bas utilisent ponr ponrsuÎvre leur agression
contre la Répnblique d'Indonésie est finance, en
fait, par les dollars reçus au titre du Plan
Marshall. Ce fait est également Teconnn paT
M. George Malone, membre du Sénat des Etats
Unis d'Amériqne ql1i, selon le New York Times
du 23 décembre, a déclaré:

"Si les Néerlandais ne disposaient pas des
sommes qu'ils reçoivent au titre du Plan Marshall,
ils ne pourraient agir en Indonésie comme ils le
font à l'heure actuelle. TIs ont, tout d'abord,
sOllmis les Indonésiens au blocus; maintenant,
ils s'apprêtent à les fouetter."

On sait ég1l1ement que les Pays-Bas sont l'un
des pays membres de l'Alliance militaire de l'Eu~

rope occiùenw.le, alliance dont font également
partie le Royaume-Uni, la France et la Belgique,
c'est-à-dire des pays qui ont été membres du
Conseil de sécurité pendant la période de prépa
ration de l'agression né.erlandaise contre la Répu
blique d'Indonésie et la période d'exécution de
cette agression. Les termes de cette alliance pré·
voient que les Etats signataires se consulterorit
sur toute situation qui peut créer une menace
à la paix en quelque lieu que cette rneltace. puisse
surgir.

En vertu de cette clallse et d'autres clauses
encore, du Traité d'alliance, les membres de
l'Union de l'Europe occidentale ont eu, sans
aucun doute, des entretiens sur la préparation de
l'agression néerlandaise contre la République
d'Indonésie. Est-ce que tout cela ne signifie pas
que le Royaume-Uni, la France et la Belgique ont
donné leur consentement à l'agression commise
par le Gouvernement néerlandais contre la Répll
'blique d'Indonésie?



In any case, the position taken by the repn:
se.ntatives of those States in the Security Council
during the· discussion of the question of the
Netherlands aggression, shows that that aggres
sion was committed with-at the very least
the tacit consent of the Governments of those
three States. In the 1ig11t of al1 this, the aggressive
character of this notorious Vnion becomes even
more obvions.

Ail this talcen together heus cleu testimony to
the existence oi a preyious agreement on. the
Indonesian question, for it is perfectly obvlOus
that if the Netherlands Government had not been
able to count on tlle V nited States and the United
Kingdom ta coyer up and support its acts of
aggression, it would har,dly have, dared to attack
the Indonesiarl Repllbbc, ta vlOIate the ~ell
known Rrnvilte Agreement and the Unl~ed
Nations Charter and to disobey the resolutlOn
of the Security (ouneil on the immediate cess~
tian of hostilities and the release of the Presi
dent and other Republican leaders. Tt was only
because it relied on that support, only because
of the attitude taken in the Security Council by
Lie. United States and United Kingdom delega
tions that the Netherlands Governmerlc e.lected
to m~ke a treacherous attack on the Indonesian
Republic in violation of the Charter and of its
international obligations.

Such are the facts, and no amount of slander
and insinuation com:erning the "attitude of
Moscow" and the "communist menace in Indo
nesia" will help the United States representative
ta divest his country and its representatives on
the Committee of Good Offices and on the Se
curity Canneil of the responsibility' for the
aggression committed by the Netherlands Gov~
eroment against the Republic of Indonesia and
its peace-Ioving people, or for the attempts ta
prevent the Seeurity Council from putting an
end to lhat aggression.

By repeating, in the speech he made today, the
tales splln by the Netheriands aggressors about
the pretended eommttnist threat in Indonesia, the
United States representative has, openly and be
fore the whole wor1d, tried to justify Netherlands
aggression in Indonesia and to defend the aggres
sor. The reason for that 1s that United States
monopolists need, not a free and independent
Indonesia, but a colonial Indonesia, in which it
would be easier ta hold the people in servitude
and grow rich on the country's abundant natural
resOUrces.

A scientific genius of the past century wrote
the following about the seventeenth centnry
Dl1tch colonizers in Indonesia;

"The history of Dl1tch colonization presents
an incomparable picture of betrayal, corntption,
murder and yillainv. Wherever the Dutch
colonizers set foot, they left only corpses and
ntins."

No matter what excuses are given by the
aggres30rs and those who aid and abet them, no
matter what powers of invelltion they may dis
play to coyer up and justify aggression, they will
Dever he able to deceive either the peoples oUhe

En tout cas, la position acioptee par les repré
sentants cie ces pays au Conseil de sécurité, lors
de la discussion de la question de l'agression
néerlandaise en Indonésie, montre que cette

, agression a été lancéetont au moins avec le consen
tement tacite des GotlVernements de ces trois
pays. De ce fait, le caractère agressif de cette
fameuse alliance devient encore plus manifeste.

Tous ces faits pris ensemble montrent, de toute
évidence, qu'il y a etltente au sujet de la question
indonésienne, car il est tout à fait clair que s'il
n'avait pas compté sur le soutien tacite ou direct
des Etats-Unis d'Amériq~e et du Royaume-Uni,
le Gouvernement néerlandais n'attrait jamais osé
attaquer la République d'Indonésie, violer l'Ac~ord
du Rcnv-ille, faire fi de la Charte des NatIOns
Unies et refuser d'exécuter les résolutions du
Conseil de. sécLlrité tendant à la cessation :immé
diate des opérations militaires et à la libération
du Président et des autres hommes politiques
républicains. Ce n'est que parce qu'il comptait
sur ce soutien, ce n'est que par s~ite de J'attittlde
adoptêe par les délégations des Etats-Unis d'Amé
rique et du Royaume-Uni au Conseil de sÉcu
rité que le Gouvernement néerlandais a lancé
son agression cynique contre la République d'In_
donésie, qu'il a violé la Charte des Nations Unies
et agi all mépris de ses engagements interna
tionaux.

Tels sont les faits, et aucune calomnie, aucune
insinuation quant à la prétendue "attitude de
Moscou" ou à la non moins prétendue "menace
tommuniste en Indonésie" ne sauront permettre
aux représentants des EtatshUnis de dégager la
responsabilité que les Etats-Unis d'Amérique et
leurs représentants à la Commission de bons offi~

ces ont clans l'agression commise par le Gou
vernement néerlandais contre la République d'In
donésle et son peuple pacifique, ainsi que dans
tout ce qui a été fait pour empêcher le Conseil
de sécurité de mettre fin à cette agression.

En reprenant, au cours de la présente séance,
les contes que' les agresseurs néerlandais ont
répandus sur une prétendue menace communiste
en Indonésie, le représentant des Etats-Unis a;
ouvertement et devant le monde. entier, tenté
de justifier l'agression néerbndaise en Indonésie
et de défendre l'agresseur. Ce qui explique cette
situation, c'est que les monopoles des EtatshUnis
d'Amériqlle ont besoin, non point d'une Indo
nésie libre et indépendante, mais d'une Indonésie
coloniale dans laquelle il serait plus facile de tenir
la population en selvitude, et de réaliser des
bénéfices au moyen des immenses richesses nat!l
relle~ de ce pays,

L'Un des génies de la science du siècle dernier
a écrit les lignes suivantes au sujet des coloni
~~~~~~s néerlandais du XVIIème siècle, en Indo-

"L'histoire du colonialisme néerlandais pré
sente un tableau unique de trahison, de concus
sion, de meurtres et de lâcheté. Partout où les
colonisateurs néerlandais ont mis les pieds, ils.
n'ont laissé qlle cadavres et ruines."

Quelles que soient les fxtl1ses que présentent
l'agresseur et ceux qui le protègent et qui l'aident.
(lucl fjllC soit l'espri-t cl'invention dont ils p11isscnt
faire preuve pour justifier cette agression ils,. .., '
n artlveront JamaIs a tromper les peuples dll~
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world or the billion people in East Asia who
aspire with ail their being to freedom and inde.
pendence.

Is it not monstrous that in the twentieth cen
tury, at a time whm there is an international
Organization, the Ullited Nations, designed, as
stated in the Charter, "ta save succeeding genera
tians frOlTI the scollrge of war" and "ta re-affirm
faith , , . in the equal rights , ' . of nations large
and smalt", the Nethel'jands aggressors should
still try ta foist colonial slavery upon the Indo
nesian people by means of treachery and aggres
sion? Has the Security Couneil-the organ of,
the United Nations bearing primaI'}' responsibility
for the maintenance of international peace and
security and for the protection of the legitimate
Înterests of countrÎes and nations which are vic
tims of aggression-the right to take no steps to
compel the aggressor to desist? The Security
Council has taken no such. steps. In dealing mth
the Indonesian question, it has demonstrated to
the peoples of the world, most flagrantly, how
the international Organization, the United Na
tions, is being used by a group of States, under
the leadership of the United States and the United
Kingdom, for narrow, selfish ends. lt has re
vealed how these States, which c1aim to represent
the majority in this Organization, try to guide
work a10ng !ines inconsistent with its basic pur
poses and to utilize it not ta maintain peace and
security, not to protect the 1awful interests of
States and peoples that are the vktims of
aggression, but to lend support, open or tacit,
ta those who are guilty of aggression against
peace-1.oving peoples.

Together with ail other peace-loving demo
cratic States which are Members of the United
Nations, the USSR insists on the strict observ
ance of the provisions of the Charter dealing
with the maintenance of international peace and
security and with the resistance to aggression
anywhere in the world and in whatever form it
takes, History shows that the USSR has always
condemned deals with aggressor nations at the
expense of peace·loving peoples, The USSR
delegation thinks it imperative strongly to con
demn the aggressive aets of the Netherlands Gov.
ernment against the Republic of Indonesia, as
weil as the actions of those who conn ive at and
encourage those acts and who make deals with
the aggressor. at the expense of the peace-loving
Indonesian people.

If we wish ta live up to the obligations assumed
by Our countriesunder the Charter to strengthen
and maintain international peace and security, to
put an end to aggression promptly and effectivel)'
and to take decisive steps ta proteet the lawful
interests of States victims of aggression, we must
carry out the provisions of the Charter, We
must condemn the aggression committed by the
Netherlands Government against the Indonesian
Republic, demand the fulfilment of the Security
Council resolutions on the immediate cessation of
military operations and the release of the captured
poltical leaders of the Indonesîan Republic, and
final1y, compel the aggressor, the Netherlands

monde, le milliard d'hommes qui vivent en Asie
orientale et qui aspirent de toute leur force à la
liberté et à l'indépendance,

N'est-il pas monstrueux de voir qu'au XXème
siècle, alors qu'il existe \lne Organisation inter
nationale des Nations Unies, ~yal1t pOltr tâche,
comme l'indique la Charte de cette Organisation,
de "préserver les générations futures du fléau
de la guerre" et de "procl<imer notre foi dans
l'égalitê des droits. ' . des nations, grandes et
petites", les agresseurs néerlandais s'efforcent,
tout comme avant, d'imposer, au moyen de
l'agression et de la mauvaise foî la servitude
coloniale au peuple d'Indonésie? Le Conseil de
sécurité, à qui la Charte confie la tâche du main
tien de la paix et de la sécurité internationales et
de la protection des légitimes intérêts des pays
et des peuples victimes d'Une agression, a-t·il le
droit de ne pas prendre de mesures en vue de
forcer l'agresseur à mettre fin à ses agissements?
Cependant, il n'a pas adopté ces mesures, Par
son examen de l'affaire d'Indonésie, le Conseil de
sécurité a montré de mani~re flagrante devant
tOlts les peuples de l'univers que l'Organisation
internationale des Nations Unies est utilisée dans
des buts purement égoistes par un groupe d'Etats
dirigés par les .Etats-Unis d'Amérique et le
Royaume-Uni. TI a montré comment ces Etats,
qlli prétendent former la majorité de cette Orga~

nisation, tentent de donner aux: travaux des
Nations Unies une direction qui ne correspond
nulleme~t aux buts fondamentaux de l'Organi~

sation, comment ils s'efforcent de se servir de
cette Organisation, non pour assurer la paix: et la
sécurité internationales, non pour protéger les.
légitimes intérêts des Etats et des peuples vic
times de l'agression, mais pour accorder un appui
direct ou tacite à ceux qui sont coupables d'agres
sion contre des peuples pacifiques.

Avec tous les autres Etats pacifiques et démo
cratiques Membres de l'Organisation des Nations
Unies, l'URSS insiste pour que les dispositions
de la Charte relatives au maintien de la paix et
de la sécurité internationales, à la lutte contre
toute agression, quelle que soit sa forme, soient
observées d'une manière rigoureuse. L'histoire
montre que l'URSS a toujours condamné les
transactions de certaines grandes Puissances avec
des pays agresseurs au détriment d'autres Puis
sances paeifiques.. La délég-.ation de l'URSS estime
flU'îl est indispensable de prononcer une con·
damnation formelle contre le GOl1vernernent
néerlandais qui s'est rendu coupable d'agression
contre la République d'Indonésie, ainsi que contre
ceux qui soutiennent et encouragent cette agres
sion, qui passent des compromis avec l'agresseur
au détriment du peuple pacifique de l'Indonésie.

Si nous voulons respecter les obligations que
noS pays ont contractées en signant la Charte
des Nations Unies et qui sont de maintenir et de
renforcer la paix et la sécurité "internationales.
de mettre rapidement et effectivement fin à
l'agression et de prendre les mesures qui s'im
posent pour la protection des légitimes intérêts
des Etats victimes de l'agression, nous devons
mettre à exécution la Charte des Nations Unies,
condamner l'agression comm\:ie par le Gouverne
ment néerlandais contre la République d'Indo·
nésie, exiger la mise en œuvre des résolutions
du Conseil de sécurité tendant à la cessation
immédiate des opérations militaires et à la libé~
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Govermnent, ta withdraw its troops f~m. the
Republic:'s territory and ta respect the pnnclples
of the United Nations.

That is the only way .to strengthen t~e United
Nations raise the prestige and authonty of the
Seeurit; Couneil, and mai?tain and promote
international peace and secunty.

The PRESIDENT: In view of the lateness af the
hour l should like ta ask the representative of
FraC:ce whether he would consent to the post~
ponement of the French interpretation of the
remarks just made by the represmta.tive of the
USSR unti1 our next meeting.

Mr. PAROD{ (France) (translated trom
French): Yeso

Mr. MALIK (Union cd Soviet Socialist Repub~
1ics) (trans/atcd [rom Rus'sian): 1 do not agree
that interpretation into French is for the benefit
of the French representative only. Vnder the
rules of procedure, French is a working language
and ail the remarks of the members of the Se
curity Couneil must he interpreted into the
two working languages. That is what Ottr rules
of procedure say. If the President of the Security
Couneil and the French representative think,
however, that this interpretation is given ooly
for the benefit of the representative of France,
and consequently decide not ta have my speech
interpreted into French, 1 shall not insist on the
interpretation.

Mr. PARODI (France) (franlsattd from
Frcmch): 1 do not think that the representative
of the Union of Soviet Socialist Repttblics has
quite understood, for unless l myself am mis~

taken, 1 understood that the interpretation \Vas
to be postponed until the next meeting, not that
there was to be no interpretation. Il Was on
that condition that 1 gave ruy consent and 1
think that if the Soviet Union representative now
understands what the President was proposing,
he will realize that his remarks were pointless.

ML MALIK (Union of Soviet Socialist Repub~
lies) (trrmslaJed trom Russia): l understood
the President's stJ,tement correctly and maintain'
myopinion.

The PllES[DENT; l wauld say ta the representa
t!ve of the USSR that all 1 asked the representa
tlve of France was whether he would abject -ta
postponing the interpretation into French until
our next meeting. There is no intention what
soever, 1 assure him, of dispensing with the French
interpretation. Coming from a dual language
country, where French is' one of the languages
spoken, 1 should he the last persan here to ask
that the French language be dispensed with.

Vnder these circumstances, l would ask the
representative of the USSR whether he. would
agree with the procedure which 1 have indicated.

Mr. :MALIK (Union of Soviet Socialist Repub~
lics) (translated {rom RussjaJ~): The USSR deJe
gation holcls the view th<lt /he mies of procedure
must !.Je applied and üHerpreted by ail the mem-

ration des hommes politiques indonésiens qui
ont été emprisonnés, et enfin, forcer le Gouver
nemen\t agresseur des Pays-Bas à retirer ses
troupes du territoire de. la. Répub!ique ~'In?o
nésie et à respecter les prmclpes de 1OrgamsatlOn
des Nations Unies.

Voilà le seul moyen de renforcer l'Organi~a~
tion des Nations Unies, d'augmenter le prestige
et l'autorité du Conseil de sécurité, de maintenir
et de renforcer la paix et la sécurité interna
tionales.

Le PRÉSIDENT (traduit de ['anglais): Comme
il se fait tard je voudrais demander au repré
sentant de la France s'il consentirait à ce qu'on
remit à notre prochaine séance l'interprétation
en français des observations que vient de for
muler le représentant de l'URSS.

M. FARODI (France): Oui.

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (tradtoit dlf Y1/sse) : Je ne considère
pas qu~ l'interprétation en français soit unique
ment destinée au représentant: de la France.
D'après notre règlement intérieur, le français est
l'une des langues de travail et toutes les interven
tions des memhres du Conseil doivent être tra
duites dans les deux langues de travail. Voilà ce
que dit notre règlement intérieur. Cependant, si le
Président du Conseil et le représentant de la
France estiment que cette interprétation n'est
faite que pour le représentant de la France et
s'ils décident, par conséquent, de ne pas faire
interpréter mon intervention en français, je n'in
sisterai pas pour que cette interprétatiorl ait lieu.

M. PARODI (France): Je pense que le représen
tant de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques a mal compris, car, à moins que je n'aie
moi-même commis une erreur, j'avais compri~

non pas que l'interprétation en français n'aurait
pas lieu, mais qu'eUe serait remise à la prochaine
séance. Cest dans ces conditions que j'ai donné
mon accord et je pense que si le représentant
de l'Union soviétique comprend maintenant ce
que le Président a proposé, il reconnaîtra que ses
observations étaient sans objet.

M. MALIK (Unian des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe); J'ai bien corn·
pris la déclaration du Président du Conseil de
sécurité, et je maintiens mon point de vUe.

Le PRÉ:srm:NT (tradllit da !alt,rylais): Je VOll
drai~ répondre:lu représentant de l'URSS que
je me bornais il. demander au représentant de la
France s'il verrait un inconvénient à ce que l'in
terprétation en français soit remise à notre pro
chaine séance. Je peux l'assurer qu'il n'était
nullement dans mes intentions de supprimer
l'interprétation en français. Venant d'Un pays où
l'on parle deux langues dont l'une l'st le français,
je serais le dernier ici à demander la suppression
de la langue française.

Dans ces conditions, je demande au représen~

tant de l'URSS s'il accepte qLle nous procédions
comme je l'ai proposé.

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit dll. nuS€'): La délégation
de l'URSS estime que le règlement intérieur doit
être appliqué et interprété par tOtiS les membres
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bers of the Security Council together with the
President-in ather words, by the Cauncil as a
whole, rather than by any one member.

As regards the proposai that the interpretation
of my speech inta French should take place at
the next meeting, 1 do not abject, in view of the
lateness of the hour.

The PRESIDENT: 1 thank the representative of
the USSR for his courtesy, which will fadlitate
our business and enable us ta expedite our work
tonight.

During the course of this meeting, we have
heard a number of most important statements,
indicative of the views of the members of the
Couneil as ta the nature and scope of action which
should, in their judgment,be taken by the Couneil.
However, we have not 50 far had an opportunity
ta hear the reply which the representative of the
Netherlands may wish tomake, nor have the
various suggestions which have been made been
crystallized in the form of a draft resolution.
This, 1 think, IS a matter of the most far-reaching
significance, as it is indeed mcst necessary that
the text of any resolution we may adopt should
be- adequate to the ccmplex eircumstances with
which we are under obligation ta deal, and that
it should be sa precisely framed that it will not
cnly do full justice to both parties, but aIso will
ccmmand the widest measure of support. This
is necessary in order that we may obtain the
praetical results we seek.

1 would therefore propose that the Security
Couneil should now adjourn and that we should
meet again on Friday afternoon, when we should
hear any further statements which members of
the Council or the represent.ativcs of those nations
present at this table under the provisions of
Article 31 of the Chartl'r may wish to make.
Then, 1 would hope that wc might be able ta
carry forward our discussion within the frame
work of a specifie drait text. 1 beli~Ye that we
should thus he in a better position to detennine
the action which the Cauncil usefully can, and
appropriate1y shou1d, take in regard ta the situa
tion in Indonesia.

As regards the time for the next meeting, 1
am, of course, in the hands of the Couneil. If
memhers think wc could have the tl'xt of a pro
posed draft reso1ution by that time, we rnight
meet tomorrow afternoon or Thursday morning.

As there -are no comml'nts, the CounçÎl will
now adjourn and will meet again on Friday at
3 p.m.

The meeting rose af 6.45 p.m.
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du Conseil de sécurité et par SO[1 Président, c'est
à-dire par le Conseil de sécurité tout entier ct
non pas par quelques membres individuels de ce
Conseil.

En ce qui concerne la proposition qui a été
faite au sujet de l'interprétation de mon inter
yention en français, je n'ai pas d'objection, étant
donné l'heure tardive, à ce que cette interprétation
soit faite à la prochaine séame.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je remer
cie le représentant de l'URSS de sa. courtoisie,
qui façÎlitera notre tâche et nous permettra d'ailer
plus vite ce soir.

Au cours de cette séance, nous avons entendu
un certain nombre de déclarations très impor
tantes, dans lesquelles les membres du Conseil
ont exposé leurs vues sur la nature et la portée
de l'action que le Conseil devrait, à leur avis,
entreprendre. Toutefois nous n'avons pas eu jus
qu'ici l'occasion d'entendre la réponse que le repré
sentant des Pays-Bas tient peut-être à donner.
Par ailleurs, les diverses propositions présentées
n'ont pas été concrétisées sous forme de projets
de résolution. Je croîs que c'est là un fait extrê
mement significatif, car il est certes indispensable
que le texte de tOlite résolution que nous pouvons
être amenés à adopter tienne compte des circons~

tances complexes devant lesquelles nous nous
trouvons et qu'il soit établi avec la précision
voulue, non seulement pour rendre pleinement
justice aux deux parties, mais aussi pour être
assuré du plus large appui. Il le faut. si nous
voulons aboutir aux résultats pratÎques que nous
recherchons.

Je propose donc que nous levions la séance et
nous réunissions de nouveau vendredi après-midi,
pour entendre les autres déclarations que les
membres du Conseil ou les représentants des na·
tions présentes à cette table en vertu de l'Ar·
tic1e 31 de la Charte pourraient avoir à faÎre.
J'espère qu'ensuite nous pourrons continuer notre
discussion dans le cadre d'un projet de texte pré
cis. Il me semble que noUs serions ainsi mieux. à
même de détennine. quelle action appropriée le
Conseil devrait et pourrait utilement entreprendre
en ce qui concerne la situation en Indonésie.

Quant au jour et à l'heure de la prochaine
séance, je suis, bien entendu, aux ordres du
Conseil. Si ses membres estiment possible d'avoir
alors en mains le texte d'Un projet de résolution,
nous pourrions nous réuni. demain après-midi ou
jeudi matin.

Puisque personne ne demande la parole, la
séance est levée; le Conseil se réunira de nou~

veau vendredi à 15 heures.

La séance est levée à 18 h. 45.




